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Service Départemental 
d'incendie et de Secours de Vaucluse 

ARRÊTÉ 

FIXANT LA LISTE OPÉRATIONNELLE 
DES SAPEURS POMPIERS SPECIALISÉS DANS LE DOMAINE DES RISQUES CHIMIQUES 

DU DEPARTEMENT DE VAUCLUSE POUR L'ANNEE 2024 

LA PRÉFÈTE DE VAUCLUSE 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code général des collectivités territoriales ; 

VU le code de la sécurité intérieure ; 

VU l'ordonnance 01-270 du 28 mars 2001 relative à la transposition des dispositions 
communes dans le domaine de la protection des travailleurs contre les rayonnements 
ionisants; 

VU le décret 90-850 du 25 septembre 1990 modifié portant dispositions communes à 
l'ensemble des sapeurs-pompiers professionnels ; 

VU le décret 2013-412 du 17 mai 2013 modifié relatif aux sapeurs-pompiers volontaires ; 

VU l'arrêté du 23 mars 2006 fixant le guide national de référence relatif aux risques chimiques 
et biologiques ; 

VU l'arrêté du 30 septembre 2013 relatif aux formations, aux référentiels d'emplois, 
d'activités et de compétences de tronc commun des sapeurs-pompiers 
professionnels ; 

VU l'arrêté du 8 août 2013 relatif aux formations, aux référentiels d'activités et de 
compétences de tronc commun des sapeurs-pompiers volontaires ; 

SUR la proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Services d'incendie et de 
Secours de Vaucluse, 

2 avenue de la folie - 84905 AVIGNON CEDEX 09 
Téléphone : 04 88 17 84 84 
pref-contact@vaucluse.gouv.fr 
Site internet : www.vaucluse.gouv.fr 



ARRETE 

ARTICLE 1er - Sont inscrits sur la liste d'aptitude des sapeurs-pompiers spécialisés dans le 
domaine des risques chimiques du département de Vaucluse pour l'année 2024, les personnels 
nommés dans le tableaux ci-dessous : 

Conseiller Technique Départemental 
Cdt Morel Luc GFOR 

Conseillers Techniques 
Lei Dopierala Gil GRH 
Lei Durupt David GM2S2P 

Chefs de CMIC 
Lei Bouijoux Eric GFOR 
Lei Favre Vincent Avignon 
Lei Linck Jérôme GPR 
Cdt Arnaud Christophe GPO 
Cdt Chesnel David GMOO 
Cdt Fulachier Julien GPR 
Cdt Pailloux Fabien GPO 
Cdt Ricard Florent Pertuis 
Cne Brochier Thomas CODIS 
Cne Gérard Cyril GPR 
Cne Grandmottet Sylvain Avignon 
Cne Lullin Stéphane Pertuis 
Cne Perrot Serge GPO 
Cne Pincemin Hugues GPR 
Cne Planchon Jérôme GPO 
Cne Trevia Jean-Charles GPR 
Un Degraeve Ludovic Pertuis 
Un Raimbault Jacky Sorgues 

Chefs d'équipe Intervention - Chefs d'équipe Reconnaissance 
Cne Bachelier Damien Orange 
Cne Dunand Laureen Bollène 
Cne Gauthier Alexandre Carpentras 
Un Aloe Didier Avignon 
Un Breart Alban Avignon 
Un Chabas David Avignon 
Un Delcourt Hervé Cavaillon 
Un Dumas Jean-Michel Avignon 
Un Mathieu Wilfried Cavaillon 
Un Meunier Maxime Avignon 
Un Moulène Bruno Cavaillon 
Un Rodrigo Diana Avignon 
Un Vialle Frédéric Cavaillon 
Adc Altier Olivier Avignon 
Adc Boyer Johan Cavaillon 
Adc Chabran Jean-Michel Sorgues 
Adc Chastel Guillaume Avignon 
Adc Colin Emmanuel Bollène 
Adc Desbrosses Damien Avignon 
Adc Farde! Thomas Avignon 
Adc Felix Loïc Bollène 
Adc Imbert Ludovic Avignon 
Adc Jardez Gauthier Bol lène 



Adc Lagier Frédéric Cavaillon 
Adc Laske Christophe Cavaillon 
Adc Marinetti Steve Avignon 
Adc Martineau Doriane Bollène 
Adc Martinez Anthony Bollène 
Adc Mourgues Richard Cavaillon 
Adc Palisse Cyril Bollène 
Adc Passevent Aurélien Sorgues 
Adc Peysson Stéphane Avignon 
Adc Prieur Grégory Cavaillon 
Adc Rieux-Arnaud Marc Avignon 
Adc Rizzo Fabian Bollène 
Adc Rodriguez Alex Bollène 
Adc Surel Hadrien Bollène 
Adc Themines Richard Cavaillon 
Adc Theron Magali Cavaillon 
Adj Bonel Mickael Cavaillon 
Adj Boyer Thomas Sorgues 
Adj Gril Jean Sorgues 
Adj Malbec Frédéric Avignon 
Adj Mazière Samuel Avignon 
Adj Mondet Alban Avignon 
Adj Rambaud Gilles Cavaillon 
Adj Ripert Grégory Avignon 
Adj Tassart Jérôme Sorgues 
Sch Amaridon Alexandre Sorgues 
Sch Barthelemy Florian Avignon 
Sch Cagnac Joris Cavaillon 
Sch Chevalier Axel Avignon 
Sch Ferland Jean-Michel Cavai llon 
Sch Girard Clément Avignon 
Sch Grivelas Nicolas Avignon 
Sch Latour Sébastien Sorgues 
Sch Marin Adrien Avignon 
Sch Milesie Fabrice Sorgues 
Sch Monier Charles Avignon 
Sch Morard Fabrice Bollène 
Sch Moureau Benjamin Cavaillon 
Sch Pontirolli Marc Cavaillon 
Sch Ville Christophe Bollène 
Sgt Bongrand Loan Avignon 

Equipiers Intervention 
Cch Bermond-Gonnet Julien Avignon 
Cch Lavielle Julien Cavaillon 
Cch Polak Lucas Avignon 
Cch Pouliot Adrien Avignon 
Cch Sias Renaud Avignon 

Equipiers Reconnaissance 
Cne Amato Mathieu Cavaillon 
Adc Ricciotti Fabien Sorgues 
Adc Sarrade François Xavier Bollène 
Sch Delreux Maxime Avignon 
Sch Germain Vincent Avignon 
Sch Joulia Christian Avignon 
Sch Montel Julien Avignon 
Sch Reynier Elodie Sorgues 
Sch Roux Nicolas Avignon 



Sgt Blanc Dorian Cavai llon 
Cch Bonnot Morgan Avignon 
Cch Busetta Ludovic Avignon 
Cch Calme! Guillaume Cavaillon 
Cch Giraud Alexandra Sorgues 
Cch Monty Nicolas Avignon 
Cch Palisse Julien Avignon 
Cpl Andres Stéphane Bollène 
Cpl Hinojo Julie Cavaillon 
Cpl Rodrigo Patrick Cavaillon 

ARTICLE 2 - Monsieur le Directeur Départemental des Services d'incendie et de Secours 
est chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs. 

Fait à Avignon le .. ... }.~.)AN. 2024 

La Préfète 
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Service Départemental 
d'incendie et de Secours de Vaucluse 

ARRÊTÉ 

FIXANT LA LISTE D'APTITUDE OPERATIONNELLE DEPARTEMENTALE DU 
GROUPE DE SECOURS EN MILIEU PERILLEUX ET EN MONTAGNE (SMPM 84) 

DE VAUCLUSE POUR L'ANNEE 2024 

LA PRÉFÈTE DE VAUCLUSE 

VU le code général des collectivités territoriales ; 

VU le code de la sécurité intérieure; 

VU le décret 90-850 du 25 septembre 1990 modifié portant dispositions communes à l'ensemble 
des sapeurs-pompiers professionnels ; 

VU le décret 2013-412 du 17 mai 2013 modifié relatif aux sapeurs-pompiers volontaires; 

VU l'arrêté du 18 août 1999 fixant le guide national de référence relatif au Groupe de 
Reconnaissance en Milieu Périlleux ; 

VU l'arrêté du 8 décembre 2000 fixant le guide national de référence relatif aux secours en 
montagne; 

VU l'arrêté du 30 septembre 2013, relatif aux formations, aux référentiels d'emplois, d'activités 
et de compétences de tronc commun des sapeurs-pompiers professionnels ; 

VU l'arrêté du 8 août 2013, relatif aux formations , aux référentiels d'emplois, d'activités et de 
compétences de tronc commun des sapeurs - pompiers volontaires ; 

VU la circulaire n° 94/193 C du Ministre de l'Intérieur du 30 juin 1994 ayant pour objet l'agrément 
de stage « Groupe de Reconnaissance et d'intervention en Milieu Périlleux » ; 

VU la note d'information n° 93-1397 du Ministre de l'Intérieur du 9 août 1993 relative au Groupe 
de Reconnaissance et d'intervention en Milieu Périlleux ; 

SUR la proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Services d'incendie et de 
Secours de Vaucluse, 

ARRETE 

ARTICLE 1er - Sont inscrits sur la liste d'aptitude opérationnelle départementale du Groupe de 
secours en milieu périlleux et en montagne pour l'année 2024, les sapeurs-pompiers dont les noms 
suivent: 

2 avenue de la folie - 84905 AVIGNON CEDEX 09 
Téléphone : 04 88 17 84 84 
pref-contact@vaucluse.gouv.fr 
Site internet : www.vaucluse.gouv.fr 



Conseiller Technique Départemental SMPM 

Adc BRES Jonathan CARPENTRAS 

Chef de section Nord 
Sic COUDRAY Pieryves CARPENTRAS 

Chef de section Centre 
Adc MAROT Gilles AVIGNON 

Chef de section Sud 
Adc LAGNEL Olivier APT 

Chef de section SSSM 
lnf NERAULT Louis AVIGNON 

Chef de section Neige 
Un 2 DEMANGEON Cédric CAVAILLON 

Chef de section Spéléo 
Adc BRES Jonathan CARPENTRAS 

Chefs d'unité IMP 3 
Lei MIJO Rolland BEDOIN 

Cdt SAISON Laurent GPR NORD 

Un MAUPETIT Mickaël ISLE/SORGUE 

Un DEMANGEON Cedric CAVAILLON 

Un ENAULT Nathanaël CAVAILLON 

Adc PEYSSON Stephane AVIGNON 

Adc LESBROS Franck BEAUMES DE VENISES 

Adc GRIL Jean AVIGNON 

Adj GLEIZE Christian CARPENTRAS 

Adj JACQUES Mathieu APT 

Sch ROCARPIN Olivier APT 

Sgt COUTAREL Guillaume VAISON LA ROMAINE 

Équipiers IMP 2 

Un BARBERA Mario AVIGNON 

Un VACHE Fréderic DENTELLES 

Adc COTTON Mike ISLE/SORGUE 

Adc FARGIER Vincent CARPENTRAS 

Adc RUS Thiery AVIGNON 

Adc REVOLON Sandra ISLE/SORGUE 

Adc IZNARDO Fréderic MONTEUX 

Adj CHASTAN David DENTELLES 

Adj REYNAUD Xavier DENTELLES 

Sgc GÉRARD Fabien APT 

Sgc CHEVALIER Axel AVIGNON 

Sgc COSTANZO Julien AVIGNON 

Sgc HESSENDEZ Sebastien DENTELLES 

Sgc ALGOUD Sylvain VAISON LE ROMAINE 

Sgc JUGE Damien CAVAILLON 

Sgt KERGOAT Rémy CAVAILLON 

Sgc MACARI Stephane ISLE/SORGUE 



Sgt DEJOYE Cathy APT 

Sgc CHANTOISEAU Teddy ISLE/SORGUE 

Sgt ALBERT Anthony AVIGNON 

Sgt BONGRAND Loan AVIGNON 

Sgt LECLERCQ Romain AVIGNON 

Sgt MANUSSET Nicolas AVIGNON 

Sgt MOUREAU Benjamin CARPENTRAS 

Cch PAULO Nicolas CARPENTRAS 

Cch PHILIPPE Mickaël AVIGNON 

Cch ROSS Axel AVIGNON 

Cpl HINOJO Julie CAVAILLON 

Cch CALMEL Guillaume CAVAILLON 

Cpl TRAMIER Pierre ISLE/SORGUE 

Équipiers IMP 1 SSSM 
MEO BENEZRA Stephane CARPENTRAS 

MEO AUBERT Thomas AVIGNON 

MEO MEROUR Coralie AVIGNON 

lnf HENAREJOS Fabien APT 

lnf DUPUY Amélie CARPENTRAS 

Équipiers IMP 1 
Adj Marillet Benjamin Orange 

Sch Belmonte Laurent Carpentras 

Sch Porte Nicolas Carpentras 

Sch Blanc Dorian Cavaillon 

Sgt Rojas Clément Carpentras 

Sgt Annest Dilan Dentelles 

Cple Besnard Eugénie Apt 

Cpl Guibert Mickël Apt 

Cal PASZIERE Vincent APT 

Cch Blot Théo Cavaillon 

Chefs d'unité interventions milieu enneigé 
Lei MIJO Rolland BEDOIN 

Cdt SAISON Laurent GPR NORD 

Un DEMANGEON Cédric CAVAILLON 

Un ENAULT Nathanaël CAVAILLON 

Adc BRES Jonathan CARPENTRAS 

Adc MAROT Gilles AVIGNON 

Adc LESBROS Franck BEAUMES DE VENISES 

Adj GLEIZE Christian CARPENTRAS 

Sgt COUTAREL Guil laume VAISON LA ROMAINE 

Sch COUDRAY Pieryves CARPENTRAS 

É ui iers interventions milieu enneigé 

Un VACHE Fréderic DENTELLES 

Adc COTTON Mike ISLE/SORGUE 

Adj CHASTAN David DENTELLES 

Adc FARGIER Vincent CARPENTRAS 



Sgc CHEVALIER Axel AVIGNON 

Sgt MOU REAU Benjamin CARPENTRAS 

Sgt PAULO Nicolas CARPENTRAS 

Chefs d'unité interventions sites souterrains (155) 
Sgc COUDRAY Pieryves CARPENTRAS 

Adc BRES Jonathan CARPENTRAS 

Équipiers SSSM interventions sites souterrains (ISS) 

MEO BENEZRA Stephane CARPENTRAS 

MEO AUBERT 

lnf HENAREJOS 

Thomas 
Fabien 

AVIGNON 

APT 

lnf NERAUL T Louis AVIGNON 

Équipiers interventions sites souterrains (155) 

Un BARBERA Mario AVIGNON 

Sch GERARD Fabien APT 

Sauveteurs Spécialisés Héliportés (SSH) 
Un DEMANGEON Cedric CAVAILLON 

Adc MAROT Gilles AVIGNON 

Adc BRES 

Sgc ROCARPIN 

Jonathan 

Olivier 

CARPENTRAS 

APT 

Équipe complémentaire interventions héliportées 

Lei MIJO Rolland BEDOIN 

Cdt SAISON Laurent GPR NORD 

Un MAUPETIT 

Un ENAULT 

Adc LAGNEL 

Adc PEYSSON 

Adc LESBROS 

Adj GLEIZE 

Adj JACQUES 

Mickaël ISLE/SORGUE 

Nathanaël 

Olivier 

Stephane 

Franck 

Christian 

Mathieu 

CAVAILLON 

APT 
AVIGNON 

BEAUMES DE VENISE$ 

CARPENTRAS 

Sch COUDRA Y Pieryves 

APT 

CARPENTRAS 

Équipiers interventions Canyon lCAN 1) 
Un 2 ENAULT Nathanaël CAVAILLON 

Adc MAROT Gil les AVIGNON 
Adc BRES Jonathan CARPENTRAS 

Vérificateurs des équipements de protection individuelle 

Adc FOSALVA Élian VAISON LA ROMAINE 

Adc MAROT 

Adc BRES 

Adc PIPARD 

Adc LAGNEL 

Adc CHASTAN 

Sch COUDRAY 

Gilles AVIGNON 

Jonathan 

Philippe 
Olivier 

David 

Pieryves 

CARPENTRAS 

VAISON LA ROMAINE 

APT 

DENTELLES 
CARPENTRAS 



ARTICLE 2 - Monsieur le Directeur Départemental des Services d'incendie et de Secours 
est chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs. 

Fait à Avignon le ..... 3.0.JAN. 2024 

La Préfète 



A~EURS POMPIERS mm 
Departement ~ 
VAUCLUSE ~~ 

Arrêté n °2024-104 
signé par la 

Préfète de Vaucluse 
le 

30/01/2024 

Préfète de Vaucluse 

SDIS (Service Départemental d'incendie et de Secours) 

Fixant la liste opérationnelle des Sapeurs-Pompiers 
habilités à la réalisation des missions de recherche de causes et circonstances d'incendie de Vaucluse 

pour l'année 2024 



... 
PRÉFÈTE 
DE VAUCLUSE 
Liberté 
Égaliti 
Fraternitd 

Groupement de la Préparation Opérationnelle 
Affaire suivie par: Lei Philippe CHAUSSINAND 
Tél : 04 90 81 69 10 
Télécopie: 04 90 81 67 86 
Courriel : chaussinand.p@sdis84.fr 
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ARRÊTÉ 

FIXANT LA LISTE D'APTITUDE OPERATIONNELLE 
DEPARTEMENTALE DES PERSONNELS HABILITÉS A LA REALISATION DES 

MISSIONS DE RECHERCHE DE CAUSES ET CIRCONSTANCES D'INCENDIE (RCCI) 
DE VAUCLUSE POUR L'ANNEE 2024 

LA PRÉFÈTE DE VAUCLUSE 

VU le code général des collectivités territoriales ; 

VU le code de la sécurité intérieure ; 

VU le décret 90-850 du 25 septembre 1990 modifié portant dispositions communes à l'ensemble 
des sapeurs-pompiers professionnels ; 

VU le décret 2013-412 du 17 mai 2013 modifié relatif aux sapeurs-pompiers volontaires; 

VU l'arrêté du 30 septembre 2013 relatif aux formations, aux référentiels d'emplois, d'activités 
et de compétences de tronc commun des sapeurs-pompiers professionnels ; 

VU l'arrêté du 8 août 2013 relatif aux formations, aux référentiels d'activités et de compétences 
de tronc commun des sapeurs-pompiers volontaires ; 

VU la circulaire NOR IOCE110842C du 23 mars 2011 relative à la réalisation des missions de 
recherche de causes et circonstances d'incendie par les SIS ; 

SUR la proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Services d'incendie et de Secours 
de Vaucluse, 

ARRETE 

ARTICLE 1er - sont inscrits sur la liste d'aptitude opérationnelle du département de Vaucluse dans le 
domaine de la recherche de causes et circonstances d'incendie pour l'année 2024 : 

Officier référent départemental - Investigateur Incendie 

Lei LINCK Jérôme GPR 
Officier référent departemental adjoint- Investigateur Incendie -~-Cne GARNODON Gérald GPR 

2 avenue de la folie - 84905 AVIGNON CEDEX 09 
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Investigateurs Incendie 

Cdt BALLART Frédéric Compagnie Durance-Les Sorgues 
Cdt CHESNEL David GST 
Cdt ESTEPA Patrick GPR 
Cdt PAILLOUX Fabien GPO 
Cne IBOT Lionel PCUO 
Cne PINCEMIN Hugues GPR 

Assistants Investigateurs 

Cdt BARTHELEMY Jean-Robert CADENET 
LtHc KERBRAT Didier VAISON 
LtHc MAUPETIT Mickael ISLE SUR SORGUE 
Lt1 LEGUENNEC Yves BOLLENE 
Lt1 PELE Stéphane Antenne prévention Nord 
Lt1 RAIMBAULT Jacky SORGUES 
Lt1 SALVINI Bernard CAVAILLON 
Lt2 DAVID Jérémie CODIS 
Lt2 ENAULT Nathanaël CAVAILLON 
Lt2 MOREAU Jérôme CODIS 
Lt2 TRIAT Laurent ORANGE 
Adc CHRISTOL Pierre APT 
Adc JASSE Pascal SORGUES 
Adc MELCHIOR Stéphane CARPENTRAS 
Adc PACOME Axel CARPENTRAS 
Adc PRIEUR Grégory CAVAILLON 
Adc RAMBAUD Gil les CAVAILLON 
Adc SANJULLIAN Christophe AVIGNON 

ARTICLE 2 - Monsieur le Directeur Départemental des Services d'incendie et de Secours est 
chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs. 

Fait à Avignon le .... . JJ..JAN. 2024 

La Préfète 

----
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Service Départemental 
d'incendie et de Secours de Vaucluse 

ARRÊTÉ 

FIXANT LA LISTE DES SAPEURS POMPIERS APTES A EXERCER DANS LE DOMAINE 
DE LA PREVENTION DU DEPARTEMENT DE VAUCLUSE POUR L'ANNEE 2024 

LA PRÉFÈTE DE VAUCLUSE 

VU le code général des collectivités territoriales ; 

VU le code de la sécurité intérieure ; 

VU le décret n°95-260 du 8 mars 1995 modifié relatif à la commission consultative 
départementale de sécurité et d'accessibilité ; 

VU l'arrêté du 25 janvier 2006 fixant le guide national de référence relatif à la prévention ; 

VU l'arrêté préfectoral n°2012158-00010 du 6 juin 2012 fixant la composition et le 
fonctionnement de la commission consultative départementale de sécurité et 
d'accessibilité de Vaucluse ; 

VU l'arrêté du 30 septembre 2013 relatif aux formations, aux référentiels d'emplois, 
d'activités et de compétences de tronc commun des sapeurs-pompiers 
professionnels ; 

VU l'arrêté du 8 août 2013 relatif aux formations, aux référentiels d'activités et de 
compétences de tronc commun des sapeurs-pompiers volontaires ; 

VU l'arrêté préfectoral n°2013094-0001 du 4 avril 2013 portant modification de la 
composition de la commission consultative départementale de sécurité et 
d'accessibilité de Vaucluse ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 2013094-003 du 4 avril 2013 fixant la composition et le 
fonctionnement de la sous-commission départementale de sécurité contre les risques 
d'incendie et de panique dans les établissements recevant du public et les immeubles 
de grande hauteur ; 

SUR la proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Services d'incendie et de 
Secours de Vaucluse, 

ARRETE 

ARTICLE 1er - Sont inscrits sur la liste d'aptitude du département de VAUCLUSE dans le 
domaine de la prévention pour l'année 2024, les personnels dont les noms suivent : 
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Responsable départemental de prévention PRV 3 

Ltn-col LINCK Jérôme GPR 

Responsable départemental de prévention Adjoint PRV 3 

Cdt ESTEPA Patrick GPR 
Officiers PRV3 
Ltn-col MARION Simon Sous-directeur soutien 
Ltn-col CHAUSSINAND Philippe GPO 
Cdt FULACHIER Julien Antenne Centre 
chefs d'antenne prévention PRV 2 
Cdt FULACHIER Julien Antenne Centre 
Cdt ESTEPA Patrick Antenne Sud 
Cdt SAISON Laurent Antenne Nord 
préventionnistes PRV 2 
Cdt ARNAUD Christophe GPO 
Cne GERARD Cyril le Antenne Nord 
Cne GARNODON Gérald Antenne Sud 
Cne GUERIN Gilles Antenne Centre 
Cne PETEILLE Lionel Antenne Nord 
Cne PINCEMIN Hugues GPR 
Cne TREVIA Jean-Charles Antenne Nord 
Lt 1ère Cl. MEUNIER Maxime Antenne Centre 
Lt 1ère Cl. MIOTTO Anthony Antenne Centre 
Lt 1ère Cl. PELE Stephane Antenne Nord 
Lt 2ème Cl. PASQUIN! Julien Antenne Centre 
Lt 2ème Cl. CORNOLLE Pascal Antenne Sud 
A/C DEVI LLI ERS François Antenne Centre 

ARTICLE 2 - Monsieur le Directeur Départemental des Services d' incendie et de Secours est 
chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs. 

Fait à Avignon le ...... 3 .0 .JAN. 2024 

La Préfète 
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... 
PRÉFÈTE 
DE VAUCLUSE 
li/J,r,é 
Égaliti 
FrJttrniti 

Groupement de la Préparation Opérationnelle 
Affaire suivie par: Lei Philippe CHAUSSINAND 
Tél : 04 90 81 69 10 
Courriel : chaussinand.p@sdis84.fr 

Service Départemental 
d'incendie et de Secours de Vaucluse 

ARRÊTÉ 

FIXANT LA LISTE OPERATIONNELLE DES PERSONNELS DES SYSTEMES 
D'INFORMATION ET DE COMMUNICATION (SIC) DE SECURITE CIVILE 

DU DEPARTEMENT DE VAUCLUSE POUR L'ANNEE 2024 

LA PRÉFÈTE DE VAUCLUSE 

VU le code général des collectivités territoriales ; 

VU le Code de la Sécurité Intérieure et notamment ses articles L. 112-2, L. 721-2, L732-5, 
R. 741-1 et R. 741-3 ; 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L. 1424-2 ; 

VU le décret n°2004-37 4 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation 

et à l'action des services de l'État dans les régions et départements ; 

VU le décret n° 2006-106 du 3 février 2006 relatif à l'interopérabilité des réseaux de com-

munication radioélectriques des services publics qui concourent aux missions de sécurité ci­
vile; 

VU l'arrêté du 23 décembre 2009 relatif à l'ordre de base national des systèmes d'infor-

mation et de communication de la sécurité civile ; 

VU l'arrêté du 13 décembre 2016 relatif à la formation aux systèmes d'information et de 

communication 

VU l'arrêté du 05 mai 2021 portant approbation de l'ordre de base départemental des sys-

tèmes d'information et de communication de la sécurité civile dans le département de Vau­

cluse 

SUR la proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Services d'incendie et de 
Secours de Vaucluse, 

ARRETE 

ARTICLE 1er - Sont inscrits sur la liste d'aptitude du département de VAUCLUSE les 
personnels des systèmes d'information et de communication dont les noms suivent : 

2 avenue de la folie - 84905 AVIGNON CEDEX 09 
Téléphone : 04 88 17 84 84 
pref-contact@vaucluse.gouv.fr 
Site internet : www.vaucluse.gouv.fr 



Commandant des Systèmes d'information et de Communication (COMSIC) 

Lei SANTAMARIA Michel Etat-major 

Conseiller Technique Départemental Adjoint 

Cdt PAILLOUX Fabien GPO 

Officiers des Systèmes d'information et de Communication (OFFSIC) 

Lei LINCK Jerome GPR 
Lei DURUPT David GMSSPP 
Cdt AUGIER Pierre GPO 
Cdt BALLART Frederic CAVAILLON 
Cdt CHESNEL David GSTL 
Cdt GARNIER Yann CTAU-CODIS 
Cdt JAUNET Marc GMSSPP 
Cdt SAISON Laurent GPR 
Cdt ARNAUD Christophe GPO 
Cne GERARD Cyrille GPR 
Cne IBOT Lionel PCUO 
Cne PETEILLE Lionel GPR 
Cne VINAI Guillaume GPO 

Chefs de salle opérationnelle ou Adjoints 

Ltn BOUYA Alain CTAU-CODIS 
Ltn DAVID Jeremie CTAU-CODIS 
Ltn JARRASSIER Rodolphe CTAU-CODIS 
Ltn MOREAU Jerome CTAU-CODIS 
Ltn BENKAMLA Baroudi CTAU-CODIS 
Ltn MOULENE Bruno CTAU-CODIS 
Ltn ROUX Helene CTAU-CODIS 
Adc BOULGHOBRA Cyrille CTAU-CODIS 
Adc BOYER Lionel CTAU-CODIS 
Adc FERRIAUD Jonathan CTAU-CODIS 
Adc GUARINOS Cyril CTAU-CODIS 
Adc MARTEL Patrice CTAU-CODIS 
Adc MORELLI Cedric CTAU-CODIS 
Adc BARRAUD Jeremy CTAU-CODIS 
Adc LAGIER Frederic-Richard CTAU-CODIS 
Adc LIBUTTI Pierre CTAU-CODIS 
Adc PAILLET Laurent CTAU-CODIS 
Adc SOULAVIE Sylvain CTAU-CODIS 
Adc TOUSSAINT Stephane CTAU-CODIS 
Adj ANDRIEU Gilles CTAU-CODIS 
Adj BOUKORRAS Jean-Christophe CTAU-CODIS 
Adj MARBOEUF Valentin CTAU-CODIS 
Sch PETITJEAN Mathieu CTAU-CODIS 
Sch PIAZZA Maxime CTAU-CODIS 
Sch VIGIER Yannick CTAU-CODIS 
Sgt LUCAS Laurent CTAU-CODIS 

Opérateurs de salle opérationnelle : Opérateur de Coordination Opérationnelle (OCO) 

Ltn MIELE David CTAU-CODIS 
Ltn RACHET Philippe CTAU-CODIS 
Ltn UBASSY Christian CTAU-CODIS 
Adc TOLEDO Julien BASTIDE DES JOURDANS 
Adc ROUX Lionel ISS 
Adj LE FLOCH Julien CTAU-CODIS 
Adj MATHIEU Xavier CTAU-CODIS 
Adj LABAREILLE Nicolas CTAU-CODIS 
Adj LEGER Christophe CTAU-CODIS 



Adj MILLON Cyril CTAU-CODIS 
Adj CHAUVET Gilles CTAU-CODIS 
Adj HOFFMANN Thomas CTAU-CODIS 
Adj ROUX Ludovic BONNIEUX 
Adj VATON Sebastien CTAU-CODIS 
Sch MEVEL Kevin CTAU-CODIS 
Sch UGHETTO Romain CTAU-CODIS 
Sgt BAZIN Jonathan VELLERON 
Sgt GAMEIRO Ophélie CTAU-CODIS 
Sgt LAMACHERE Romain CTAU-CODIS 
Cch GUIBERT Jean-Philippe CTAU-CODIS 
Cpl BONET Manuel CTAU-CODIS 

Opérateurs de Traitement des Appels d'Urgence (OTAU) 

Ltn TENON Frederic MALAUCENE 
Adj PIERAGGI Anne CTAU-CODIS 
Adj GOMEZ Lionel LE THOR 
Sch DUFLOT Jeremy ORANGE 
Sch BARTHELEMY Florian CTAU-CODIS 
Sch GRIVOLAS Nicolas CTAU-CODIS 
Sch PEYSSON Antony ISS 
Sch RAULT Baptiste CTAU-CODIS 
Sch RINCON-GIMENEZ Nicolas CTAU-CODIS 
Sch SOLBES Sylvain CTAU-CODIS 
Sgt MOLERO Lucas PERNES LES FONTAINES 
Sgt CLEMENTE Loic SARRIANS 
Sgt ABOUSALIM Kalid CARPENTRAS 
Sgt BONGRAND Loan AVIGNON 
Cpl PIERRE Dimitri GARANCE 

Opérateurs De Coordination Opérationnelle De Poste De Commandement Tactique 
(OCO-Pctac) 

Ltn ACROUE Patrick AVIGNON 
Ltn ALOE Didier BOLLENE 
Ltn BARBERA Mario BOLLENE 
Ltn BREART Alban AVIGNON 
Ltn CHABAS David AVIGNON 
Ltn DUMAS Jean-Michel AVIGNON 
Ltn JORY Michel LE THOR 
Ltn LE BIVIC Yan LAURIS 
Ltn LE GUENNEC Yves BOLLENE 
Ltn MARTIN Arnaud AVIGNON 
Ltn PESENTI Jean-Pierre BOLLENE 
Ltn PEYSSON Christophe BOLLENE 
Ltn RAYNE Elian LE THOR 
Ltn SCOMA Jerome LAURIS 
Ltn VACHER Christophe AVIGNON 
Adc ALTIER Olivier LE THOR 
Adc ARNOUX David AVIGNON 
Adc ARTIOLI David AVIGNON 
Adc BIAGINI Frédéric LE THOR 
Adc CESSAT Michel BOLLENE 
Adc CHAMPION Nicolas BOLLENE 
Adc CHASTEL Gui llaume AVIGNON 
Adc COLIN Emmanuel LAURIS 
Adc CRESTANI Thierry AVIGNON 
Adc DAVID Sebastien AVIGNON 
Adc DELHOMMELLE Céline LAURIS 
Adc DESBROSSES Damien AVIGNON 



Adc DOURY Katia AVIGNON 
Adc DUCELLIER David AVIGNON 
Adc ENTAT Patrick AVIGNON 
Adc ESTEVE Geoffrey AVIGNON 
Adc FEBRE Grégory BOLLENE 
Adc FELIX Loïc BOLLENE 
Adc FIGUEROLA Frank BOLLENE 
Adc FRANQUET Sabine AVIGNON 
Adc GODON Alexandre BOLLENE 
Adc GRIL Jean AVIGNON 
Adc IMBERT Ludovic AVIGNON 
Adc JARDEZ Gautier BOLLENE 
Adc LEBRE Frederic LE THOR 
Adc MARBET Delphine AVIGNON 
Adc MARINETTI Steve AVIGNON 
Adc MAROT Gi lles AVIGNON 
Adc MARTINEAU Doriane BOLLENE 
Adc MARTINEZ Anthony BOLLENE 
Adc MASSART Stanislas AVIGNON 
Adc MAURIN Olivier AVIGNON 
Adc MILLON Gilles BOLLENE 
Adc MONDET Alban AVIGNON 
Adc MONGE Olivier AVIGNON 
Adc OLIGERI Anthony LE THOR 
Adc PALISSE Cyril BOLLENE 
Adc PARDIGON Anthony AVIGNON 
Adc PAU Eric AVIGNON 
Adc PERROT Régis BOLLENE 
Adc PRIEUR Gregory LE THOR 
Adc RAMMIT Sandrine AVIGNON 
Adc RIEUX-ARNAUD Marc AVIGNON 
Adc RIZZO Fabian BOLLENE 
Adc RODRIGUEZ Alex BOLLENE 
Adc SANJULLIAN Christophe AVIGNON 
Adc TCHERVENKOFF Ivan AVIGNON 
Adc TEYSSIER Cyril AVIGNON 
Adc VIAL Frederic AVIGNON 
Adc VIDA Boris LAURIS 
Adj SAQUE François BOLLENE 
Adj BAUDOUIN Jeremy BOLLENE 
Adj BUIX Guillaume AVIGNON 
Adj PIANETTI Mickael LAURIS 
Adj RIPERT Gregory AVIGNON 
Adj ROBERT Damien AVIGNON 
Adj RUS Thierry AVIGNON 
Adj VOREUX Bruno LAURIS 
Sch ALTMAYER Nicolas AVIGNON / LAURIS 
Sch BARTHELEMY Florian BOLLENE 
Sch CHEVALIER Axel AVIGNON 
Sch COSTANZO Julien AVIGNON 
Sch DEFOSSE Alain AVIGNON 
Sch DELREUX Maxime BOLLENE 
Sch DEMUNIER Eric LE THOR 
Sch DEMUNIER Loic LE THOR 
Sch DUBOC Martin AVIGNON 
Sch FERLAND Jean-Michel LE THOR 
Sch GALLAND Ludovic BOLLENE 



Sch IBOT Jerome BOLLENE 
Sch LAUGIER Aurélie AVIGNON 
Sch LEBLANC Jul ien BOLLENE 
Sch LOZOYO Miguel AVIGNON 
Sch MARIN Adrien AVIGNON 
Sch MATTEINI Cedric BOLLENE 
Sch MONIER Charles AVIGNON 
Sch MONTEL Julien AVIGNON 
Sch MORARD Fabrice BOLLENE 
Sch PERREAU Johann AVIGNON 
Sch PRIEUR Gena LE THOR 
Sch RAULT Baptiste AVIGNON 
Sch VALENCIA Mathieu AVIGNON 
Sch VAN MINDEN Cedric AVIGNON 
Sap CONTI Adrien LAURIS 
Sgt BLANC David LE THOR 
Sgt BONGRAND Loan AVIGNON 
Sgt COUDEVYLLE Jean-Claude AVIGNON 
Sgt FERNANDEZ Ludovic LAURIS 
Sgt GOMEZ William LE THOR 
Sgt LE BIVIC Killian LAURIS 
Sgt MANUSSET Nicolas AVIGNON 
Sgt MATHIEU Aurélien LE THOR 
Sgt POULIN Robin LE THOR 
Sgt PORCHERON Christophe LAURIS 
Sgt SIMON Claude LAURIS 
Sgt XAVIER Ingrid LE THOR 
Cch BERMOND-GONNET Julien AVIGNON 
Cch BONNOT Morgan LE THOR 
Cch DAVID Anthony AVIGNON 
Cch MANDELLI Justine LAURIS 
Cch PHILIPPE Michael AVIGNON/ BOLLENE 
Cch POLAK Lucas AVIGNON 
Cpl ANDRES Stephane AVIGNON 
Cpl BERTHOMMIER Thibault LE THOR 
Cpl CHAUMETTE Frédéric LAURIS 
Cpl COSMA Mickael AVIGNON 
Cpl JULLIEN Sandra BOLLENE 
Cpl PEREZ Alexis AVIGNON 
Cpl PUJOL Kevin LE THOR 
Cpl ROULLIER Noëlle BOLLENE 
Cpl TOLOZANOT Myriam AVIGNON/ LAURIS 
Sap COLLETIN Laurent LAURIS 
Sap CONTI Adrien LAURIS 
Sap GORI Jean-Baptiste LAURIS 

ARTICLE 2 - Monsieur le Directeur Départemental des Services d' incendie et de Secours 
est chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs. 

Fait à Avignon le ........ }.~ JAN. 2024 



---' 
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D'INCENDIIE ET DE SECOURS DE VAUCLUSE 

0 1 MARS 2024 
Avignon, le 

ARRETE N ° 2024-183 

PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE 
DU PRESIDENT DU CONSEIL D'ADMINISTRATION 

Le Président du Co,nseil d'Administrat ion du Servic,e Départemental 
d'incendie et de Secours de Vaucluse 

VU le code général des collectivités territoriales· 

VU la séance du Consetl Départemental de Vaucluse en date du 1er juillet 2021 au cours de 18quel!le 
Madame Dominique SANTON! a été élue présidente du conseil départemental de Va ucluse; 

VU l'arrêté du 23 août 2021 pris par Madame la Présidente du conseil départemental de Vaucluse désignant Monsieur 
Thierry LAGNEAU en qualité de président du conseil' d'adm"nistration du SOIS de Vaucluse· 

VU la délibération n° 53/2021 du 29 septembre 2021 relatif à fa nouve le organisation fonctionnelle et territoriale du SDIS 
de Vaucluse 

VU .la délibération du CASDIS n ° 38/2023 du 8 juin 2023 modifiant l'arrêté portant organisation du SOIS et de son corps 
départemental 

VU ra rrêté n ° 23-761 du 16 juin 2023 porta nt organisation générale du SOIS de Vaucluse et du corps d'êpartemental des 
sapeurs-pompiers de Vaucluse 

VU l'arrêté conjoint de Monsieur le Min istte de l'Intérieur et des Outre-Mer et de Monsieur le Président du Conseil d'Admin istration 
du Service Dépa rtementa I d'I ncendie et de Secours de Vaucluse n ° 23-1162 du 29 août 2023 portant recrutement de 
Monsieur le Colonel Hors Classe Christophe PAICHOUX en qualité de directeur départemental des services d1incendie et de 
secours de Vaucluse 

VU l'arrêté con1oint de Monsieur le Ministre de l'Intérieur et des Outre-Mer et de Monsi1eur le Président du Conseil d'Administration 
du Serv:ice Départemental d'incendie et de Secours n ° 23-1162 du 29 août 2023 portant détachement de Monsieur le 
Colonel Hors Classe Christophe PAICHOUX sur l'emploi fonctionnel de directeur départemental des Services d'incendie et de 
Secours de Va ucluse pou r une dmée de cinq ans; 

VU l'arrêté conjoint de Monsieur le Min istre de l'Intérieur et de Monsieur le Président du Conseil d'Administration du Service 
Départemental d'incendie et de Secours du 30 mai 2022 renouvelant le détachement sur l'emploi fonctionnel de Directeur 
Départemental Adjoint de Monsieur Jérôme SOTTY, pour une durée de cinq ans à compter du 1e, août 2022 

VU les arrêtés individuels portant nominations d'ans les foncions au titre desquels les agents ci-après bénéficient d'une 
délégation de signature 

CONSIDERANT que l'organi!sation fonctionnelle du SiDIS de Vaucluse nécessite un dispositif de délégations de signatures afin 
d'assurer le bon fonct ionnement du Service ainsi que sa continuité, 

CONSIDERANT que les actes et correspondances relevant du domaine opérationnel du SDIS de Vaucluse font l'objet d'un anêté de 
délégation de signature spécifique de Monsieur le Préfet de Vaucluse, 

SUR PROPOSITION du rnrecteur Départemental des Services d'incendie et de Secours de Vaucluse 

SOIS - Esplanade de l'Armée d'Afrique - 84018 AVIGNON Cedex 1 * Tél: 04.90.81.18.18 



ARRETE 

A COMPTER DU 2 AVRIL 2024 
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ARJ!ICLE 1: Délégation de signature est donnée,. sous ma surveillance et ma responsab,irté, au Colonel Hors 
Classe Christophe PAICHOUX, directeur départemental des Services d'incendie et de Secours, dans la limite de 
ses attributions, notamment pour la signature des documents énumérés ci-après: 

- les mandats de paiement et border,eaux journaux de mandats dél:ivrés pour le compte des budgets du Service 
Départemental d'l.ncendie et de Secours 

- les titres de recettes et bordereauxjournaux •de titres de recettes émis pour le compte des mêmes budgets 
- tous les documents concernant l'exécution de la comptabilité du Service Départemental d1lncendie et de 

Secours 
- les contrats et conventions liant lie SOIS qui n'emportent pas d'incidence f inancière 
- les conventions établies dans le cadre des formations suivies par les agents du SDIS et des formations 

accueil llies dans le département 
- les dépôts de pllainte 
- les sanctions discipHnaires du premier groupe pour tous les sapeurs-pompiers volontaires 

et les actes d'administration courante;. à l'exclusion: 

- des délibérations 
- des arrêtés relatifs à il'organ·sation générale, 
- des arrêtés liés à la carr"ère des agents permanents (recrutement, nominar on, titu:larisation, avancements de 

grade, licenciement, démission, retraite des officiers, placement en congé pour raison opérationnelle) 
- des arrêtés liés à la carrière des officiers sapeurs-pompiers volontaires 
- des arrêtés de nomination des chefs de centres 
- des arrêtés relatifs à la position administrative des agents permanents (disponibilité, mise à disposmon, 

détachement, réintégration et réaffectation, congés parental) 
- des entretiens d'évaluation 
- des réponses aux r-ecours gracieux 
- des courriers destinés aux m·nistres, 
- des courriers destinés aux élus, comportant décision 

ARTICLE 2: En cas d'absence ou d'empêchement du directeur départemental, la délégation de signature visée 
à l'art.icle 1 est donnée, sous ma surveillance et ma responsabmté au Colonel Hors Classe Jérôme SOTTY, 
directeur départemental adjoint, pour les attributions relevant de sa compétence en matière de gestion 
administrative et financière, viisées à l'article 1. 

ARTICLE 3_: Délégation de signature est donnée, sous ma surveillance et ma responsabilité au L·eutenant-Colonel 
Hervé JULUEN, chef de la sous direction Métier à l'effet de signer dans le cadre d•e ses attributions: 

- en cas d'absence ou d'empêchement du directeur et du directeur adjoint, I:es documents listés à 
l'artic·le 1 

- tous documents liés à la gestion courante de la sous~direction Métier : 

- Accusés de réception, 
- Bordereaux d 'envoi , 
- Correspondance courante n'emportant pas décision à l'exclusion des courriers aux élus ou à 

l'administration centra le 
- Note d information ou de procédure interne à la sous-direction 
- Frais de déplacements - heures supp1émentaires 

SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS DE VAUCLUSE 



- Justificat1ifs d'astreinte 
- Justificatifs d'heures supplémentaires 
- Dépôts de plainte 
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- Conventions de stages d'observation pour lies élèves de Troisième dans les services relevant de sa 
compétence 

- Conventions de stage non rémunérés et d'une durée égale ou inférieure à une semaine dans le cadre de 
'accueil d'un stagiaire dans les services relevant de sa compétence 

ARTICLE 4: En cas d'absence ou d'empêchement du directeur et du directeur adjoint, dé égation de signature 
est donnée sous ma surveillance et ma responsabilité à Monsieur Marc MUSCAT, Chef de la Division des 
finances et de la commande publique, à l'effet de signer: 

- Les mandats de pa iement et bordereaux journaux de mandats délivrés pour le campe des budgets du. Service 
Départemental d1lncendie et de Secours; 

- iles titres de recettes et bordereaux journaux de titres de recettes émis pour le compte des mêmes budgets 
- Tous les documents concernant l'exécution de la comptabilité du Service Départemental d'incendie et de 
Secours; 

à l'exception de la signature des actes d'administration courante. 

ARTICLE 5: Délégation de signature est donnée sous ma surveillance et ma responsabil!ité, à 
Monsieur Christophe CHAPUIS, médecin-chef du SDIS de Vaucluse à l'effet de signer tous documents liés à 
la gestion courante de sa sous-direction : 

- Accusés de réception, 
- Bordereaux d'envoi, 
- Correspondance courante n emportant pas décision à l'exc:lusion des courriers aux élus ou à 

1 administration centrale 
- Note d'information ou de p:rocédur,e :interne à la sous-direction santé 
- Frais de déplacements - Heures supplémentaires 
- Justificatifs d 'astreinte 
- Justificatifs d'heures supplémentaires 
- Dépôts de plainte 
- Conventions de stages d 1observation pour les élèves de Tro:isième dans la sous-direction santé 
- Conventions de stage non rémunérés et d'une durée égale ou inférieure à une semaine dans le cadre de 

1 accueil! d'un stagiaire dans la sous-dir,ection santé 
- Demandes de transfert de dossiers médicaux 
- Comptes-rendus de La commission d'aptitude aux fonctions de Sapeurs-Pompiers Volonta ires 

ARTICLE '6 : Délégation de signature est donnée,. sous ma surveillance et ma responsabilité, aux personnes 
occupant les fonctions de Chefs de Div[s·ons et Chefs de Groupements (voir annexe 1), dans le cadre de leurs 
attributions respectives, afin de signer: 

-Accusés de réoeption, 
- Bordereaux d'envoi, 
- Correspondance courante n'emportant pas décision à l'exclusion des courriers aux élus ou à 

!l'administration centrale 
- Note d'information ou de procédure interne à la Division ou au Groupement 
- Frais de déplacements - Heures supplémentaires 
- Justificatifs d 'astreinte 
- Justificatifs d'heures supplémentaires 
- Dépôts de plainte 
- Conventions de stages d'observation pour les élèves de Troisième dans les services re!levant de leurs 
compétences 

- Conventions de stage non rémunérés et d'une durée égale ou inférieure à une semaine dans le cadre de 
l'accuei• d'un stagiaire dans l,es services relevant de leurs compétences 

SERVICE DIEIPARTEM ENTAL D'INCEN Dl E ET DE SECOURS DE VAUCLUSE 
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ARTICLE 7: Délégation de signature est donnée, sous ma surveillance t maviar'ës1t3bnsabilité, au Lieutenant-
Colonel Eric BOUIJOUX, Chef du Groupement Formation Sport dans le cadre de ses attributions, à l'effet de 
signer, les documents listés à l'article 6 et : 

- Les demandes d'agrément 
- Les fiches de candidatures (ENSOSP, ECASC, CNFPT) qui ont été préalablement arbitrées par le directeur ou ;le 

directeur adjoint 
- Les états de paiement des formateurs, des stagiaires 
- Les état de remboursement des frais de personnel pour les actions de formation 

ARTICLE 8: Délégation de signature est donnée, sous ma surveillance et ma responsabilité, aux personnes 
occupant les fonctions de Chefs de Compagnies (vorr annexe 2), dans le cadre de leurs attributions respectives, 
à l;effet de signer,. lies documents listés à l'articfe 6 et: 

- Les notes d'information ou de procédure -nterne aux centres et aux services relevant de la Compagnie 
- Les correspondances à visée exclusivement informative, adressées aux maires du secteur couvert par la 
Compagnie 

ARTICLE 9 : Délégation de signature est donnée, sous ma surveillance et ma responsabilité, aux personnes 
occupant les fonctions de Chefs de Centres Mixtes (voir annexe 3), dans le cadre de leurs attributions 
respectives, à I effet de signer, les documents listés à l'article 6. 

ARTICLE 10 : Délégation de signature est donnée, sous ma surveillance et ma responsabilité, aux personnes 
occupant les fonctions de Chefs de Centres Volontaires (voir annexe 4), dans le cadre de leurs attributions 
respectives, à l'effet de signer: 

- Accusés de réception, 
- Correspondance courante n'emportant pas décision à l'exclusion des courriers aux élus ou à 
l'administration centrale 
- Notes d'information internes au centre 
- Justificatifs d 'astreinte 
- Dépôts de plainte 

ARTICLE 11: Délégation de signature est donnée, sous ma surveillance et ma responsabi lité, aux chefs de 
colonnes CODIS de garde a l'effet de signer les bons de commande de Ia section de fonctionnement 
indispensables au bon déroulement des opérations de secours, hors marchés, dans la lim'te de 1000€ TTC. 

ARTICLE 12 : Dans le domaine comptable, les délégations de signatures suivantes sont accordées : 

• Concernant les dépenses d'investissement : 

Colonell Hors classe Christophe PAICHOUX, directeur départemental des services d'incendie et 
de secours de Vaucluse pour signer ou valider tout bon de commande 

o Ou, en son absence ou impossibi lité, Colonel Hors Classe Jérôme SOTIY, Directeur 
Départemental Adjoint. 

o Ou, en l'absence ou impossibilité du DDSIS et DDA, Mr Marc MUSCAT, Chef de la Division 
Finances. 

SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS DE V.A!UCLUSE 



• Concernant les dépenses de fonctionnement : 

• Pour signer ou valider tous les bons de commande: 
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Colone~ Hors crasse Christophe PAICHOUX, Directeur Départemental des Services ,d' incendie et 
de Secours pour signer ou valider tout bon de commande 

o Ou, en son absence ou impossibilité, Colon-el Hors Classe Jérôme SOTTY, Directeur 
Départemental Adj oint 

o Ou, en l'absenoe ou impossibilité du DDSIS et DDA, Mr Marc MUSCAT Chef de la Division 
Finances 

• Pour signer ou valider les bons de commande de fonctionnement jusqu'à un montant inférieur à1 
5 000€TTC: 

Sans restriction jusqu'à 4 999.99 € TTC : 

Division des Usages Numériques : 

. Madame Sonia TAUPENAS, Cheffe de division 
Ou, en son absence ou impossibilité, Philippe RODIR.IGUEZ, son adjoint 

Groupement des Services Techniques : 

. Lieutenant-Colonel Edouard GILLET, chef de groupement 
Ou, en son absence ou impossibilité Commandant Nicolas ACED, son adjoint 

Division Infrastructures et Travaux : 

. Mr Vincent ESTIENNE, chef de division 

Groupement Santé Pharmacie Finances 

Pour les commandes de médicaments et de dispositifs médicaux : 

. Pharmacien Hors Classe Anne-Sophie MENARD,. Pharmacienne Cheffe 
En cas d absence ou d'empêchement de la pharmacienne cheffe,. la présente délégation est 
exercée par Olivier JOUVE et Jennifer SAURA 

Sans restriction jusqu'à 1 99-9.99 € TTC : 

Groupement des Ressources Humaines: 

. Ueutenant- Colonel Gil DOPIERALA, chef de groupement ; 

Groupement Formation-Sports : 

. L~eutenant-Colonel Eric BOUIJOUX, chef de groupement ; 

. Ou, en son absence ou impossibiilité, Commandant Yvan PACOME, son adjoint; 

Service Restauration : 

. Mme Nicole SOLAZ-DUS, cheffe du Service Restauration ; 
Ou, en son absence ou impossibilité, Mr Eric CERRI adjoint cheffe de service ; 



Sous-Direction santé 

Pour toute commande en dehors des médicaments et dispositifs médicaux 

- Médecin Hors Classe Christophe CHAPUIS, Médecin-Chef

Sous-direction Métier: 

. Lieutenant-Colonel Hervé JULLIEN, Sous-directeur ; 

ARTICLE 13: Les délégations consenties par le présent arrêté aux personnes nommément désignées 
deviennent caduques dès lors que ces personnes quittent les fonctions au titre desquelles elles bénéficiaient 

de ladite délégation. 

ARTICLE 14: Le Directeur Départemental des Services d'incendie et de Secours et le Payeur Départemental de 

Vaucluse sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Le Président d 

du Service Départe 

hierry 

SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS DE VAUCLUSE 

cendie et de Secours 

- -=-----.... ---------.. Transmis par MAGITEL-CL ACTE (TELINO / Groupe STUDIA) . 
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via TEL105 



Annexe 1 à l’arrêté n°2024-183  

Liste des chefs de Divisions  

DIVISION DES FINANCES ET COMMANDES 
PUBLIQUES  

Monsieur Marc MUSCAT 

DIVISION ADMINISTRATION GENERALE  Madame Martine CASADEI 
DIVISION DES USAGES NUMERIQUES  Madame Sonia TAUPENAS 
DIVISION INFRASTRUCTURES ET TRAVAUX  Monsieur Vincent ESTIENNE 

 

Liste des chefs de Groupements 

GROUPEMENT DES RESSOURCES HUMAINES  LCL Gil DOPIERALA 
GROUPEMENT FORMATION-SPORTS ET DEVELOPPEMENT 
DE LA CULTURE DE SECURITE CIVILE 

LCL Eric BOUIJOUX 

GROUPEMENT DE LA PREVENTION DES RISQUES LCL Jérôme LINCK 
GROUPEMENT SERVICES TECHNIQUES ET LOGISTIQUES LCL Edouard GILLET 
GROUPEMENT DE LA PREPARATION OPERATIONNELLE LCL Philippe CHAUSSINAND 

GROUPEMENT DE LA MISE EN ŒUVRE OPERATIONNELLE LCL Thierry TREZEL 
 

 

Annexe 2 à l’arrêté n°2024-183  

Liste des chefs de Compagnies 

CTAU/CODIS CDT Yann GARNIER 
CONFLUENCE (Avignon) CDT Vincent FAVRE 
VENTOUX-DENTELLES (Carpentras) CDT Eddy AROCA 
HAUT VAUCLUSE (Orange) CDT Alain JALABERT 
DURANCE LES SORGUES (Cavaillon) CDT Frédéric BALLART 
LUBERON (Pertuis) CNE Florent RICARD 

 
 

Annexe 3 à l’arrêté n°2024-183  

Liste des chefs de Centres mixtes 

CENTRE DE SECOURS D’APT LTN Julien GOMBERT 
CENTRE DE SECOURS D’AVIGNON LCL Vincent FAVRE 
CENTRE DE SECOURS DE BOLLENE CNE Laureen DUNAND 
CENTRE DE SECOURS DE CARPENTRAS CDT Eddy AROCA 
CENTRE DE SECOURS DE CAVAILLON CDT Frédéric BALLART 
CENTRE DE SECOURS DE L’ISLE SUR LA SORGUE CNE Jonathan JANE 
CENTRE DE SECOURS D’ORANGE CDT Alain JALABERT 
CENRE DE SECOURS DE PERTUIS CDT Florent RICARD 
CENTRE DE SECOURS DE SORGUES CNE Guillaume GRAND 
CENTRE DE SECOURS DE VAISON LA ROMAINE LTN Guillaume ALIUGI 
CENTRE DE SECOURS DE VALREAS CNE Hervé FREUDENREICH 

 

 

 

 

Transmis par MAGITEL-CL ACTE (TELINO / Groupe STUDIA). 
Acte: 084-288400021-20240325-ARR2024183-AR 
le 25/ 03/ 2024 
via TELIOS 



Annexe 4 à l’arrêté n°2024-183 

Liste des chefs de Centres Volontaires 

AUBIGNAN Cne REY Franck 
BEAUMES DE VENISE Ltn MERCIER Franck 
BEAUMONT DE PERTUIS Adc TIBLE Thierry 
BEDARRIDES Cne PARRENO Eric 
BEDOIN Cdt RABAGLIA Stéphane 
BONNIEUX Ltn REGNO David 
CADENET Cdt BARTHELEMY Jean-Robert 
CADEROUSSE Ltn BILLAUD Sébastien 
CAROMB Ltn HERBIET Cédric 
CAUMONT Cne PEREZ Antoine 
CHEVAL BLANC Ltn MAURER Bruno 
CUCURON Cne RATTO Thierry 
GORDES Cne MESTRE Sandra 
GRANGE BLANCHE Ltn CONSTANT Frédéric 
GRILLON Ltn BAUDOUIN Patrick  
LA BASTIDE DES JOURDANS Ltn VACHIER Christian 
LA TOUR D'AIGUES Ltn COSTE Raymond 
LAURIS Ltn SCOMA Jerôme 
LES DENTELLES Ltn ALAZARD Cyril 
LE THOR Cne MARIN Jean-Pierre 
LA GARANCE Cne MENINI  Jean-Marc 
MALAUCENE Cne CANESTRARI Stéphan 
MAZAN Ltn GALANTI Bruno 
MERINDOL Ltn HUBERT Philippe 
MONTEUX Adj/chef MAXIMIN Christophe 
MORMOIRON Ltn MARCELLIN Denis 
PERNES LES FONTAINES Adj MOLERO Lucas  
ROBION Ltn PIANETTI Michel 
SARRIANS Ltn COSMA Frédéric 
SAULT Cne AUBERT Eric 
STE CECILE LES VIGNES Ltn PEREZ Antonio 
VALLEE DE L'AIGUE Ltn LECCHI Didier 
VALLEE DU RHONE Cne MOUCHARD Yann 
VALREAS Cne FREUDENREICH Hervé 
VELLERON Cne VITALBO Yannick 
VIOLES Cne COMBE Pascal 
VISAN Ltn PHETISSON Eric 

 

Transmis par MAGITEL-CL ACTE (TELINO / Groupe STUDIA). 
Acte: 084-288400021-20240325-ARR2024183-AR 
le 25/ 03/ 2024 
via TELIOS 



A~EURS-POMPIERS 11!!!1 
Departement ~ 
VAUCLUSE ~ 

Arrêté n °2024-230 
signé par la 

Préfète de Vaucluse 
le 

01 /03/2024 

Préfète de Vaucluse 

SOIS (Service Départemental d'incendie et de Secours) 

Fixant la liste opérationnelle des Sapeurs-Pompiers spécialisés dans le domaine 
Plongeurs du Département de Vaucluse 

pour l'année 2024 



... 
PRÉFÈTE 
DE VAUCLUSE 
Liberté 
tgaliti 
Frattrnité 

Groupement de la Préparation Opérationnelle 
Affaire suivie par: Lei Philippe CHAUSSINAND 
Tél : 04 90 81 69 10 
Télécopie: 04 90 81 67 86 
Courriel : chaussinand.p@sdis84.fr 

Service Départemental 
d'incendie et de Secours de Vaucluse 

ARRÊTÉ 

FIXANT LA LISTE D'APTITUDE OPÉRATIONNELLE 
DES PLONGEURS DE LA SECURITE CIVILE 

DU DEPARTEMENT DE VAUCLUSE POUR L'ANNÉE 2024 

LA PRÉFÈTE DE VAUCLUSE 

VU le code général des collectivités territoriales ; 

VU le code de la sécurité intérieure ; 

VU le décret 90-850 du 25 septembre 1990 modifié portant dispositions communes à 
l'ensemble des sapeurs-pompiers professionnels ; 

VU l'arrêté du 28 janvier 1991 définissant les modalités de formation à la sécurité des 
personnels intervenant dans des opérations hyperbares ; 

VU l'arrêté du 15 mai 1992 définissant les procédures d'accès, de séjour, de sortie et 
d'organisation du travail en milieu hyperbare ; 

VU l'arrêté du 23 novembre 1999 fixant le guide national de référence relatif aux secours 
subaquatiques ; 

VU l'arrêté du 30 septembre 2013 relatif aux formations, aux référentiels d'emplois, 
d'activités et de compétences de tronc commun des sapeurs-pompiers 
professionnels ; 

VU l'arrêté du 8 août 2013 relatif aux formations, aux référentiels d'activités et de 
compétences de tronc commun des sapeurs-pompiers volontaires ; 

SUR la proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Services d'incendie et de 
Secours, 

2 avenue de la folie - 84905 AVIGNON CEDEX 09 
Téléphone : 04 88 17 84 84 
pref-contact@vaucluse.gouv.fr 
Site internet: www.vaucluse.gouv.fr 



ARRÊTE 

ARTICLE 1er - Sont inscrits sur la liste d'aptitude opérationnelle des plongeurs de la Sécurité Civile 
du département de Vaucluse pour l'année 2024, les personnels nommés ci-après : 

Conseiller Technique Départemental et hyperbare apte 50 mètres 

Adc BOURDIN Nathanael Avignon 

Conseillers Techniques apte 50 mètres 

Adc BOURDIN Nathanael Avignon 

Chef d'unité apte 50 mètres 

Adc MONGE Olivier Avignon 

Adc SANJULLIAN Christophe Avignon 

Adj ANDRIEU Gilles CODIS 

Sch ROUX Nicolas Avignon 

Equipier apte 50 mètres et Initié Nitrox 

Adc CHASTEL Guillaume Avignon 

Adc CHAUVET Laurent Avignon 

Adc ESTEVE Geoffrey Avignon 

Adc MASSART Stanislas Avignon 

Adc ACHARD Jérémie Avignon 

Adj MARBOEUF Valentin CODIS 

Sch BARTHELEMY Florian Avignon 

Sch LAURE Fabrice Avignon 

Sch MONIER Charles Avignon 

Sch RAULT Baptiste CODIS 

Equipier apte 30 mètres 

Sch PONGE Remy Avignon 

Sch GIRARD Clément Avignon 

Cap PEREZ Alexis Avignon 

Cap GARAYOA Jordan Avignon 

Qualifié SNL 2 

Adc BOURDIN Nathanael Avignon 

Adc SANJULLIAN Christophe Avignon 

Adc CHAUVET Laurent Avignon 

Adc MONGE Olivier Avignon 

Qualifié SNL 1 

Adc ACHARD Jérémie Avignon 

Adc CHASTEL Guillaume Avignon 

Adj MARBOEUF Valent in CODIS 

Sch LAURE Fabrice Avignon 

Sch RAULT Baptiste CODIS 

Sch ROUX Nicolas Avignon 

Sch MONIER Charles Avignon 



Adc 

Adc 

Adc 

SANJULLIAN 

BOURDIN 

MONGE 

Nitrox Confirmé 

Christophe 

Nathanael 

Olivier 

Avignon 

Avignon 

Avignon 

ARTICLE 2 - Monsieur le Directeur Départemental des Services d'incendie et de Secours 
est chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs. 

Fait à Avignon le ..... Q .. 1-MARS 2024 

La Préfète 



A~EURS-POMPIERS If!!! 
Departement ~ 
VAUCLUSE ~ 

Arrêté n °2024-231 
signé par la 

Préfète de Vaucluse 
le 

01/03/2024 

Préfète de Vaucluse 

SOIS (Service Départemental d'incendie et de Secours) 

Fixant la liste opérationnelle des Sapeurs-Pompiers habilités à la réalisation 
des missions de recherche de causes et circonstances d'incendie feux de forêt 

de Vaucluse pour l'année 2024 



... 
PRÉFÈTE 
DE VAUCLUSE 

Service Départemental 
d'incendie et de Secours de Vaucluse 

libertl 
Égalité 
Fratemiti 

Groupement de la Préparation Opérationnelle 
Affaire suivie par: Lei Philippe CHAUSSINAND 
Tél: 04 90 81 69 10 
Télécopie : 04 90 81 67 86 
Courriel : chaussinand.p@sdis84.fr 

ARRÊTÉ 

FIXANT LA LISTE D'APTITUDE OPERATIONNELLE 
DEPARTEMENTALE DES PERSONNELS HABILITÉS A LA REALISATION DES MISSIONS DE 
RECHERCHE DE CAUSES ET CIRCONSTANCES D'INCENDIE FEUX DE FORET(RCCIF) DE 

VAUCLUSE POUR L'ANNEE 2024 

LA PRÉFÈTE DE VAUCLUSE 

VU le code général des collectivités territoriales ; 

VU le code de la sécurité intérieure ; 

VU le décret 90-850 du 25 septembre 1990 modifié portant dispositions communes à l'ensemble 
des sapeurs-pompiers professionnels ; 

VU le décret 2013-412 du 17 mai 2013 modifié relatif aux sapeurs-pompiers volontaires ; 

VU l'arrêté du 30 septembre 2013 relatif aux formations, aux référentiels d'emplois, d'activités 
et de compétences de tronc commun des sapeurs-pompiers professionnels ; 

VU l'arrêté du 8 août 2013 relatif aux formations, aux référentiels d'activités et de compétences 
de tronc commun des sapeurs-pompiers volontaires ; 

VU la circulaire NOR IOCE110842C du 23 mars 2011 relative à la réalisation des missions de 
recherche de causes et circonstances d'incendie par les SIS ; 

SUR la proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Services d'incendie et de Secours 
de Vaucluse, 

ARRETE 

ARTICLE 1er - Sont inscrits sur la liste d'aptitude opérationnelle du département de Vaucluse dans le 
domaine de la recherche de causes et circonstances d'incendie Feux de Forêt pour l'année 2023 : 

Conseiller technique départemental 

Cne IBOT Lionel 

2 avenue de la folie - 84905 AVIGNON CEDEX 09 
Téléphone : 04 88 17 84 84 
pref-contact@vaucluse.gouv.fr 
Site internet : www.vaucluse.gouv.fr 

GMOO 



Conseiller technique départemental adjoint 

Lei GILLET Edouard GST 

Cdt AUGIER Pierre ~~~--~- GPO 
Investigateur Incendie 

Lei DOPIERALA Gil 
Cdt BALLART Frédéric 
Cne BELLOT Guy 
Cne VINAI Guillaume 
Un MARTIN Arnaud 
Un GOMBERT Julien 
Exp ROBINAULT Yann 

GRH 
Cavaillon 

Apt 
GPO 

Avignon 
Apt 

Sous-Direction Métier 

ARTICLE 2 - Monsieur le Directeur Départemental des Services d'incendie et de Secours 
est chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs. 

Fait à Avignon le ·· ···0··1·MARS 2024 

La Préfète ~ 



SAPEURS POMPIERS mm 
Département ~ 
VAUCLUSE ~ 

Arrêté n °2024-232 
signé par la 

Préfète de Vaucluse 
le 

01/03/2024 

Préfète de Vaucluse 

SOIS (Service Départemental d'incendie et de Secours) 

Fixant la liste opérationnelle des personnels cynotechniques et équ ipes cynotechniques 
du département de Vaucluse pour l'année 2024 



li .li 
PRÉFÈTE 
DE VAUCLUSE 
Liberté 
Égaliti 
Fraternité 

Groupement de la Préparation Opérationnelle 
Affaire suivie par: Lei Philippe CHAUSSINAND 
Tél: 04 90 81 69 10 
Télécopie : 04 90 81 67 86 
Courriel : chaussinand.p@sdis84.fr 

Service Départemental 
d'incendie et de Secours de Vaucluse 

ARRÊTÉ 

FIXANT LA LISTE D'APTITUDE OPERATIONNELLE DEPARTEMENTALE 
DES PERSONNELS CYNOTECHNIQUES ET EQUIPES CYNOTECHNIQUES 

DE VAUCLUSE POUR L'ANNEE 2024 

LA PRÉFÈTE DE VAUCLUSE 

VU le code général des collectivités territoriales ; 

VU le code de la sécurité intérieure ; 

VU le décret 90-850 du 25 septembre 1990 modifié portant dispositions communes à 
l'ensemble des sapeurs-pompiers professionnels; 

VU le décret 2013-412 du 17 mai 2013 modifié relatif aux sapeurs-pompiers volontaires ; 

VU l'arrêté du 18 janvier 2000 fixant le guide national de référence relatif à la cynotechnie ; 

VU l'arrêté du 30 septembre 2013 relatif aux formations , aux référentiels d'emplois, 
d'activités et de compétences de tronc commun des sapeurs-pompiers 
professionnels ; 

VU l'arrêté du 8 août 2013 relatif aux formations, aux référentiels d'activités et de 
compétences de tronc commun des sapeurs-pompiers volontaires ; 

VU la circulaire n° 00-074 du Ministre de l'Intérieur ayant pour objet les interventions 
cynotechniques ; 

VU la circulaire n° 2003-371 du Ministre de l'Intérieur, de la Sécurité Intérieure et des Libertés 
Locales ayant pour objet les équivalences de formation en cynotechnie ; 

SUR la proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Services d'incendie et de 
Secours de Vaucluse, 

ARRETE 

ARTICLE 1er - Sont inscrits sur la liste d'aptitude opérationnelle du département de Vaucluse 
dans le domaine de la cynotechnie pour l'année 2024 les sapeurs-pompiers et les chiens dont 
les noms suivent : 

2 avenue de la folie - 84905 AVIGNON CEDEX 09 
Téléphone : 04 88 17 84 84 
pref-contact@vaucluse.gouv.fr 
Site internet : www.vaucluse.gouv.fr 



Conseiller Technique Départemental CYN 3 

Ltn TARDY Florian 

Chef d'Unité CYN 2 

Sgt Chef VALENCIA Mathieu 

Conducteur Cynotechnique CYN 1 

Adj DUPONT Samuel 

Cal Chef SARCY Stanislas 

Chiens Race/Âge Opérationnel 

LIKE BB Malinois 9 ans Ensevelies/égarées 
BELLA BB Malinoise 10 ans Ensevel ies/égarées 
NAWAK BB Malinois 6 ans Ensevelies/égarées 

Caderousse 

Avignon 

Sorgues 

Bollène 

Centre Rattaché 

Caderousse 
Bollène 
Sorgues 

ARTICLE 2 - Monsieur le Directeur Départemental des Services d'incendie et de Secours 
est chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs. 

Fait à Avignon le ····O·l·MÂRS 2024 



APEURS-POMPIERS Il!!!!! 
Département ~ 
VAUCLUSE ~ 

Arrêté n °2024-233 
signé par la 

Préfète de Vaucluse 
le 

01 /03/2024 

Préfète de Vaucluse 

SOIS (Service Départemental d'incendie et de Secours) 

Fixant la liste opérationnelle des Sapeurs-Pompiers spécialisés dans le domaine 
Du sauvetage déblaiement du Département de Vaucluse pour l'année 2024 



... 
PRÉFÈTE 
DE VAUCLUSE 

Service Départemental 
d'incendie et de Secours de Vaucluse 

liberté 
Égalité 
Frtrtemiti 

Groupement de la Préparation Opérationnelle 
Affaire suivie par: Lei Philippe CHAUSSINAND 
Tél : 04 90 81 69 1 0 
Télécopie : 04 90 81 67 86 
Courriel: chaussinand.p@sdis84.fr 

ARRÊTÉ 

FIXANT LA LISTE D'APTITUDE OPERATIONNELLE DES SAPEURS POMPIERS 
SPECIALISES DANS LE DOMAINE DU SAUVETAGE DEBLAIEMENT DU 

DEPARTEMENT DU VAUCLUSE POUR L'ANNEE 2024 

LA PRÉFÈTE DE VAUCLUSE 

VU le code général des collectivités territoriales ; 

VU le code de la sécurité intérieure ; 

VU le décret 90-850 du 25 septembre 1990 modifié portant dispositions communes à 
l'ensemble des sapeurs-pompiers professionnels ; 

VU le décret 2013-412 du 17 mai 2013 modifié relatif aux sapeurs-pompiers volontaires ; 

VU l'arrêté de 8 avril 2003 fixant le guide national de référence au sauvetage déblaiement ; 

VU l'arrêté du 30 septembre 2013 relatif aux formations, aux référentiels d'emplois, 
d'activités et de compétences de tronc commun des sapeurs-pompiers 
professionnels ; 

VU l'arrêté du 8 août 2013 relatif aux formations, aux référentiels d'activités et de 
compétences de tronc commun des sapeurs-pompiers volontaires ; 

VU la note du 22 avril 2003 n° BFACS/ES/AA 2003-785 bis ayant pour objet le sauvetage 
déblaiement ; 

SUR la proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Services d'incendie et de 
Secours de Vaucluse, 

ARRETE 

ARTICLE 1er - Sont inscrits sur la liste d'aptitude opérationnelle du département de Vaucluse dans 
le domaine du sauvetage déblaiement pour l'année 2024, les sapeurs-pompiers dont les noms 
suivent: 

Conseiller Technique Départemental (1) 

Cdt AROCA Eddy 

Conseiller Technique Départemental Adjoint (1) 

Cne GUERIN Gilles 
SDE 3 - Conseillers Techniques (6) 

Lei CHAUSSINAND 

Cdt ACED 

2 avenue de la folie - 84905 AVIGNON CEDEX 09 
Téléphone : 04 88 17 84 84 
pref-contact@vaucluse.gouv.fr 
Site internet : www.vaucluse.gouv.fr 

Philippe 

Nicolas 

Carpentras 

GPR 

GPO 

GSTL 



Cdt SAUTEL Jean-Jacques SOIS 
Cne BELLOT Guy Apt 
Ltn KERBRAT Didier Vaison la Romaine 

Ltn PRINCE Didier Cavaillon 

Agents qualifiés RISQUES BATIMENTAIRES 

Lei CHAUSSINAND Philippe GPO 

Cdt ACED Nicolas GST 
Cdt AROCA Eddy Carpentras 
Cdt SAUTEL Jean-Jacques SOIS 
Cne BELLOT Guy Apt 
Cne GUERIN Gilles GPR 
Ltn BERLIOZ Laurent Orange 
Ltn KERBRAT Did ier Vaison la Romaine 
Ltn PRINCE Didier Cavaillon 
Ltn BERLIOZ Laurent Orange 
Adc FEBRE Grégory Orange 
Exp BARTEAU Eric GFOR 

SDE 2 (36) 
Cne VINAÏ Guil laume GPO 

Ltn ACROUE Patrick Avignon 

Ltn AGULHON Patrick Visan 

Ltn ALOE Didier Avignon 

Ltn CANTANHEDE Ludovic Apt 
Ltn CHAIX Laurent Va lréas 
Ltn GROSJEAN Philippe Carpentras 
Ltn LEGUENNEC Yves Bollène 

Ltn MAUPETIT Mickaël Isle sur la Sorgue 

Ltn MOREAU Jérome Orange 

Ltn PASQUIN! Julien GPO 

Adc ANGELRAS David Carpentras 

Adc ANGELRAS Romain Carpentras 
Adc BARRAUD Jérémy Isle sur la Sorgue 
Adc BEAUCHAUD Ludovic Orange 

Adc BOURDIN Nathanël Avignon 

Adc CADET Patrick Pertu is 

Adc ESTEVE Geoffrey Avignon 

Adc FEBRE Grégory Orange 

Adc GAMEZ Cédric Avignon 

Adc LATOUR Pierre-Joffre Vaison la Romaine 

Adc LEBRUN Mickaël VdR 

Adc LIBUTTI Pierre Isle sur la Sorgue 

Adc LOMINI Bruno Isle sur la Sorgue 

Adc LUFIN Gregory Sorgues 

Adc MARION Pasca l Vaison la Romaine 

Adc MARTEL Patrice CODIS 

Adc MELCHIOR Stéphane Carpentras 

Adc PRIEUR Grégory Cavail lon 

Adc RAMBAUD Gilles Cavaillon 

Adc RODRIGUEZ Alex Bollène 

Adj AUBERT Olivier Orange 

Adj ROBERT Damien Avignon 



Sch ROCARPIN Olivier Apt 

Cch BATHELIER Luc Valréas 

SDE 1 (50) 

Ltn ELAOUNI Rabie Beaumes de Venise 

Ltn LIUTI Sébastien Carpentras 

Ltn TARDY Florian Caderousse 

Adc BOYER Jean-Charles Orange 

Adc CARRARETTO Frédéric Carpentras 

Adc CLERC Yohan Isle sur la Sorgue 

Adc FARGIER Vincent Carpentras 

Adc FIGUEROLA Franck Bollène 

Adc FRANQUET Sabine Avignon 

Adc GLEIZE Christian Carpentras 

Adc IMBERT Ludovic Avignon 

Adc LASAUSSE Stéphane Carpentras 

Adc MARBET Delphine Avignon 

Adc MAXIMIN Christophe Monteux 

Adc PAILLET Laurent Is le sur la Sorgue 

Adc PARDIGON Anthony Avignon 

Acte PAU Eric Avignon 

Acte PORTE Fabien Orange 

Adc ROUCHET Grégory GFOR 

Acte TEYSSIER Cyri l Avignon 

Acte VALERIAN Michel Pertuis 

Adj MACCARI Stéphane Isle sur la Sorgue 

Adj VAUGOYEAU Cédric Orange 

Sch BELMONTE Laurent Carpentras 

Sch BORDEAU Ludovic Bol lène 

Sch CASTELLAR IN Vanessa Pernes les Fontaines 

Sch COSTA Romain Caumont 

Sch FEBRIER Cédric Orange 

Sch ISABELLI Marion Pertuis 

Sch RIZZETTO Fabien Gordes 

Sch SOLBES Sylvain CODIS 

Sch SURROQUE Laurent Bonnieux 

Sgt GUNDERMANN Thibault Cavaillon 

Sgt JOULIA Christian Avignon 

Sgt KERGOAT Kevin Avignon 

Sgt LEBLANC Julien Bollène 

Sgt MARILLET Benjamin Orange 

Sgt PAUL Guil laume Vaison la Romaine 

Cch BONET Manuel CODIS 

Cch ESPANA Lucas Apt 

Cch LAVIELLE Julien Cavaillon 

Cch LE COGUIEC Mathieu Orange 

Cch SILVA Nicolas Isle sur la Sorgue 



Cap BONNET Jérémie Pertu is 

Cap LECLERC Thomas Isle sur la Sorgue 

Cap LLUCH Jeanne-Marie Cavaillon 

Cap MASSART Yohan Apt 
Cap TOUJA Chloé Orange 
Cap TOUTAIN David Orange 

Cap VEITH Jordan Pertuis 

ARTICLE 2 - Monsieur le Directeur Départemental des Services d'incendie et de Secours 
est chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs . 

Fait à Avignon le ... O· l MARS 2024 
/ 

La Préfète 



A~EURS POMPIERS l!!J!I 
Departement ~ 
VAUCLUSE ~ 

Arrêté n °2024-234 
signé par la 

Préfète de Vaucluse 
le 

01 /03/2024 

Préfète de Vaucluse 

SOIS (Service Départemental d'incendie et de Secours) 

Fixant la liste opérationnelle des Sapeurs Pompiers spécialisés dans le domaine 
des risques Radiologiques du département de Vaucluse pour l'année 2024 



... 
PRÉFÈTE 
DE VAUCLUSE 
Likné 
Égalité 
Fraurnitt 

Groupement de la Préparation Opérationnelle 
Affaire suivie par : Lei Philippe CHAUSSINAND 
Tél: 04 90 81 69 10 
Télécopie : 04 90 81 67 86 
Courriel : chaussinand.p@sdis84.fr 

Service Départemental 
d'incendie et de Secours de Vaucluse 

ARRÊTÉ 

FIXANT LA LISTE OPÉRATIONNELLE DES SAPEURS POMPIERS SPECIALISÉS 
DANS LE DOMAINE DES RISQUES RADIOLOGIQUES 

DU DEPARTEMENT DE VAUCLUSE POUR L'ANNEE 2024 

LA PRÉFÈTE DE VAUCLUSE 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code général des collectivités territoriales ; 

VU le code de la sécurité intérieure ; 

VU l'ordonnance 01-270 du 28 mars 2001 relative à la transposition des dispositions communes 
dans le domaine de la protection des travailleurs contre les rayonnements ionisants ; 

VU le décret 90-850 du 25 septembre 1990 modifié portant dispositions communes à l'ensemble 
des sapeurs-pompiers professionnels ; 

VU le décret 2002-460 du 04 avril 2002 relatif à la protection générale des personnes contre les 
dangers des rayonnements ionisants ; 

VU le décret 2003-295 du 31 mars 2003 relatif aux interventions en situation d'urgence radiologique 
et en cas d'exposition durable ; 

VU le décret 2013-412 du 17 mai 2013 modifié relatif aux sapeurs-pompiers volontaires ; 

VU l'arrêté du 20 décembre 2002 fixant le guide national de référence relatif aux risques 
radiologiques ; 

VU l'arrêté du 8 août 2013 relatif aux formations, aux référentiels d'activités et de compétences 
de tronc commun des sapeurs-pompiers volontaires ; 

VU l'arrêté du 30 septembre 2013 relatif aux formations, aux référentiels d'emplois, d'activités 
et de compétences de tronc commun des sapeurs-pompiers professionnels ; 

SUR la proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Services d'incendie et de Secours de 
Vaucluse, 

2 avenue de la folie - 84905 AVIGNON CEDEX 09 
Téléphone: 04 88 17 84 84 
pref-contact@vaucluse.gouv.fr 
Site internet: www.vaucluse.gouv.fr 



ARRETE 

ARTICLE 1er - Sont inscrits sur la liste d'aptitude des sapeurs-pompiers spécialisés dans le 
domaine des risques radiologiques du département de Vaucluse pour l'année 2024, les 
personnels nommés dans le tableaux ci-dessous : 

Conseiller technique départemental 

Cdt JAUNET Marc GM2S2P 

Conseiller technique départemental adjoint 

Cdt FAVRE Vincent Avignon 

Conseillers techniques 

Lei BOUIJOUX Eric GFOR 
Cdt FULACHIER Julien GPR 

Chefs de CMIR 

Lei DOPIERALA Gil GRH 
Cdt BALLART Frédéric Cavaillon 
Cdt CASU Geoffrey Avignon 
Cdt MOREL Luc GFOR 
Cdt PACOME Yvan GFOR 
Cdt PAILLOUX Fabien GPO 
Cne BROCHIER Thomas Codis 
Cne PERROT Serge GPO 
Cne PLANCHON Jérôme GPO 
Un DEGRAEVE Ludovic Pertuis 
Un PATE-CAZAL Xavier Avignon 
Un RAIMBAUL T Jacky Sorgues 
Chefs d'équipe intervention 
Cne LULLIN Stéphane Pertuis 
Cne DUNAND Laureen Bollène 
Un BENKAMLA Baroudi Orange 
Un CHABAS David Avignon 
Un MARCHAND Yann Orange 
Un PASCAL Guillaume Avignon 
Un PEYSSON Christophe Bollène 
Adc ALTIER Olivier Avignon 
Adc SAQUE François Pertuis 
Adc BEAUCHAUD Ludovic Orange 
Adc BOURGUE Jean-Michel Pertuis 
Adc BOYER Jean-Charles Orange 
Adc BOYER Laure Orange 
Adc CADET Patrick Pertuis 
Adc CHAPUY Cedric Sorgues 
Adc CHAUVET Laurent Avignon 
Adc CORDIER Yannick Avignon 
Adc EBRO Jean-Pascal Pertuis 
Adc FEBRE Grégory Orange 
Adc FRANQUET Sabine Avignon 
Adc GERARD André Pertuis 
Adc GRATTE Christophe Sorgues 
Adc IMBERT Ludovic Avignon 
Adc KINE Jérôme Pertuis 
Adc LOIRET Mickaël Orange 
Adc LOMBARD Pascal Sorgues 
Adc MARINETTI Steve Avignon 



Adc MARTINEZ Anthony Orange 
Adc MONDET Alban Avignon 
Adc PORTE Fabien Orange 
Adc RIEUX-ARNAUD Marc Avignon 
Adc ROUBAUD Fabien Orange 
Adc ROUBAUD Julien Orange 
Adc RUFFINATTI Christophe Pertuis 
Adc SASTRE Patrick Pertuis 
Adc SUBRA Didier Pertuis 
Adc VALERIAN Michel Pertuis 
Adj AUBERT Olivier Orange 
Adj FAVIER Thomas Orange 
Adj PARIGUIAN Yannick Pertuis 
Sch BOURGUE Vincent Pertuis 
Sch CHANUT-SOUCHE Loïc Orange 
Sch DUBOC Martin Avignon 
Sch DELREUX Maxime Avignon 
Sch FEBRIER Cédric Orange 
Sch GRIVOLAS Nicolas Avignon 
Sch HADJEDJ Guillaume Pertuis 
Sch LATOUR Sébastien Sorgues 
Sch LEPRETRE Josué Pertuis 
Sch MONTY Nicolas Avignon 
Sch VAN MINDEN Cédric Avignon 
Sch XERRI Laurent Pertuis 
Sgt KERGOAT Kevin Avignon 
Sgt NITASSE Quentin Orange 

Equipiers intervention 
Cch DAVID Anthony Avignon 
Cch VITALBO Benoît Pertuis 
Cch BARACCO Anthony Orange 
Cpl BONNET Jérémie Pertuis 
Cpl MARTINIE Thibault Avignon 

ARTICLE 2 - Monsieur le Directeur Départemental des Services d'incendie et de Secours 
est chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs. 

Fait à Avignon le .. ... 0· -1- MARS 2024 

La Préfète 
::.---



SAPEURS-POMPIERS l!!m 
Département ~ 
VAUCLUSE ~ 

Arrêté n °2024-235 
signé par la 

Préfète de Vaucluse 
le 

01/03/2024 

Préfète de Vaucluse 

SOIS (Service Départemental d'incendie et de Secours) 

Fixant la liste opérationnelle des Sapeurs-Pompiers spécialisés dans le domaine 
du sauvetage aquatique à victimes du Département de Vaucluse 

pour l'année 2024 



... 
PRÉFÈTE 
DE VAUCLUSE 
Liborrt 
Égalité 
Fraternité 

Groupement de la Préparation Opérationnelle 
Affaire suivie par: Lei Philippe CHAUSSINAND 
Tél: 0490816910 
Télécopie: 04 90 81 67 86 
Courriel : chaussinand.p@sdis84.fr 

Service Départemental 
d'incendie et de Secours de Vaucluse 

ARRÊTÉ 

FIXANT LA LISTE D'APTITUDE OPERATIONNELLE DES SAPEURS POMPIERS 
SPECIALISES DANS LE DOMAINE DU SAUVETAGE AQUATIQUE A VICTIMES 

DU DEPARTEMENT DU VAUCLUSE POUR L'ANNEE 2024 

LA PRÉFÈTE DE VAUCLUSE 

VU le code général des collectivités territoriales ; 

VU le code de la sécurité intérieure; 

VU le décret 90-850 du 25 septembre 1990 modifié portant dispositions communes à 
l'ensemble des sapeurs- pompiers professionnels ; 

VU le décret 2013-412 du 17 mai 2013 modifié relatif aux sapeurs-pompiers volontaires ; 

VU l'arrêté du 6 mai 2000 modifié fixant les conditions d'aptitude médicale des sapeurs­
pompiers volontaires et professionnels ; 

VU l'arrêté du 7 novembre 2002 fixant le guide national de référence relatif au sauvetage 
aquatique; 

VU l'arrêté du 30 septembre 2013, relatif aux formations, aux référentiels d'emplois, 
d'activités et de compétences de tronc commun des sapeurs-pompiers professionnels ; 

VU l'arrêté du 8 août 2013, relatif aux formations, aux référentiels d'emplois, d'activités et 
de compétences de tronc commun des sapeurs - pompiers volontaires ; 

SUR la proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Services d'incendie et de 
Secours de Vaucluse, 

ARRETE 

ARTICLE 1er - Sont inscrits sur la liste d'aptitude opérationnelle départementale des 
sauveteurs aquatiques à victimes du Vaucluse pour l'année 2024, les sapeurs-pompiers dont 
les noms suivent : 

2 avenue de la folie - 84905 AVIGNON CEDEX 09 
Téléphone : 04 88 17 84 84 
pref-contact@vaucluse.gouv.fr 
Site internet: www.vaucluse.gouv.fr 



Conseiller technique départemental 

Cne PERROT Serge GPO 

Conseiller technique départemental adjoint 

Conseillers Techniques SAV3 qualifiés "Sauvetage en eaux-
vives" (SEV) 
Cdt ARNAUD Christophe GPO 

Cdt BALLART Frédéric Cavaillon 

Cdt GARNIER Yann Codis 

Cdt JALABERT Alain Orange 

Un LIUTI Sébastien Carpentras 

Un MARTIN Arnaud Avignon 

Cne PERROT Serge GPO 

A/C BOYER Jean-Charles Orange 

A/C BUSEINE Thomas Cavaillon 

A/C DUBAN Eric Orange 

A/C PALISSE Cyril Bollene 

A/C REZOUALI Frédéric Isle/Sorgue 

A/C RU FFI NA Tl Christophe Pertuis 

A/C SANJULLIAN Christophe Avignon 

A/C THERON Magali Cavaillon 

A/C VALERIAN Michel Pertuis 

Adj VAYSON Christophe Cavaillon 

SIC RINCON-GIMENEZ Nicolas Codis 

Sauveteurs SAV2 Qualifiés "Sauvetage En Eaux-Vives" (SEV) 

A/C BOURDIN Nathanael Avignon 

A/C MAURIN Olivier Avignon 

A/C RECTON Frédéric Apt 

Cap CARRIER Kevin Cavaillon 

Sauveteurs SAV1 Qualifiés "Sauvetage En Eaux-Vives" (SEV) 

Un ACROUE Patrick Avignon 

Un BEZIERS Gilles Orange 

Un CHABAS David Avignon 

Un MOULENE Bruno Cavaillon 

Un VIRET Vincent GFOR 

Cne BACHELIER Damien Orange 

Cne GRAND Guillaume Sorgues 

A/C ACHARD Jérémy Avignon 

A/C AKAR Karim Carpentras 

A/C ALESSIO Thomas Apt 

A/C AMBROGINI Nicolas Carpentras 

A/C ANGELRAS David Carpentras 

A/C BARRAUD Jérémy Isle/Sorgue 

A/C BLANC Samuel Isle/Sorgue 

A/C CHABRAN Jean-Michel Sorgues 

A/C CHASTEL Guillaume Avignon 

A/C CHEVALLIER Benoit Apt 



A/C CORDIER Yannick Avignon 

A/C DEMANGEON Guillaume Apt 

A/C DUCELLIER David Avignon 

A/C DUPONT Samuel Sorgues 

A/C EREVANIAN Cédric Carpentras 

A/C ESTEVE Geoffrey Avignon 

A/C JASSE Nicolas Carpentras 

A/C LASKE Christophe Cavaillon 

A/C LIBUTTI Pierre Isle/Sorgue 

A/C MARTINEZ Anthony Orange 

A/C MASSART Stanislas Avignon 

A/C MORELLI Cédric Codis 

A/C PORTE Fabien Orange 

A/C TIBLE Thierry Pertuis 

A/C VIGNE Gilles Isle/Sorgue 

Adj ANDRIEU Gilles Codis 

Adj AUBERT Olivier Orange 

Adj BAUDOUIN Jérémy Bollene 

Adj BELMONTE Jérôme Avignon 

Adj CHAUVET Laurent Avignon 

Adj DEGRUTERE Gérard Carpentras 

Adj FERRIAUD Jonathan Codis 

Adj GRIFFARD Patrick Pertuis 

Adj HOFFMANN Thomas Codis 

Adj LAGIER Frédéric Cavaillon 

Adj MARBOEUF Valentin Codis 

Adj MAZIERE Samuel Avignon 

Adj MONGE Olivier Avignon 

Adj REYNIER Thomas Avignon 

Adj RUS Thierry Avignon 

C/C BELLOC Clara Isle/Sorgue 

C/C COMTE Gregory Carpentras 

C/C GARAOYA Jordan Avignon 

C/C GIL Adrien Orange 

C/C POULLOT Adrien Avignon 

Cap BESNARD Eugénie Apt 

Cap LECLERC Thomas Isle/Sorgue 

Cap LETRENEUF Kevin Isle/Sorgue 

Cap PEREZ Alexis Avignon 

SIC BARTHELEMY Florian Codis 

SIC BELMONTE Laurent Carpentras 

SIC BLANC Dorian Cavaillon 

SIC COUDRAY Pierreyves Carpentras 

SIC DELPOZO Daniel Carpentras 

SIC DEMENKOFF Boris Carpentras 

SIC FOURNVAL Jonathan Orange 



SIC GIRARD Clément Avignon 

SIC LAUPIN Martial Isle/Sorgue 

SIC LAURE Fabrice Avignon 

SIC MATTEINI Cédric Vaison 

SIC PAUL Guillaume Vaison 

SIC PONGE Remy Avignon 

SIC PONTIROLLI Marc Cavaillon 

SIC RAULT Baptiste Cadis 

SIC ROUX Nicolas Avignon 

SIC UGHETTO Romain Cadis 

Sgt ALBERT Anthony Avignon 

Sgt BONET Mickaël Carpentras 

Sgt BONNOT Morgan Avignon 

Sgt CALMEL Guillaume Cavaillon 

Sgt DRIVOT Matthieu Avignon 

Sgt HURTADOS Jordan Sorgues 

Sgt JACQUET Nicolas Apt 

Sgt KERGOAT Remy Cavaillon 

Sgt LEBLANC Julien Bollene 

Sgt MONIER Charles Avignon 

Sgt MONTEL Julien Avignon 

Sgt PIAZZA Maxime Codis 

Sgt REYNAUD Jean-Baptiste Avignon 

Sgt SANTAMARIA Thomas Cavaillon 

Sgt VERNET Laurent Vaison 

Sauveteurs Equipe Complémentaire SSH "SAV-Héli" 

Un LIUTI Sébastien Carpentras 

A/C BOURDIN Nathanael Avignon 

A/C BOYER Jean-Charles Orange 

A/C DUBAN Eric Orange 

A/C PALISSE Cyril Bollene 

A/C RECTON Frédéric Apt 

A/C REZOUALI Frédéric Isle/Sorgue 

A/C SANJULLIAN Christophe Avignon 

A/C VALERIAN Michel Pertuis 

SIC RINCON-GIMENEZ Nicolas Cadis 

ARTICLE 2 - Monsieur le Directeur Départemental des Services d'incendie et de Secours 
est chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes 

Administratifs. . _ . 0 ~ MARS 2024 
Fait a Avignon le .. .. ....... .. 

La Préfète 



Transmis par MAGITEL-CL ACTE (TELINO / Groupe STUDIA). 

~ le 20/03/2024 
via TEL105 

SERVICE DEPA 
D1INCENDIE ET DE SECOURS DE VAUCLUSE 

Création régie d'avanc,es INSARAG 

Le Président du Conseil d1Administration 
du Service Départemental d'incendie et de Secours 

Vu les articles R.1617-1 à R.1617-18 du code généra l! des collectivités territoria les relatifs à la création des régies de 
recettes, des régies d'avances et des régies de recettes et d'avances des collectivités locales et des établissements 
publ ies locaux ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à lia gestion budgétaire et comptable publique notamment 
'article 22 · 

Vu e décret n° 2022-1605 du 22 décembre 2022 portant application de !l'ordonnance n° 2022-408 du 23 mars 
2022 relative au régime de responsabilité financière des gestionnaires publics et modifiant diverses dispositions 
elatives aux comptables publ ics; 

Vu I avis conforme du comptable public assignataire en date du 12 décembre 2023· 

ARRETE 

ARTII.CLE 1 - Il est institué une reg1e d'avances auprès du SOIS de Vaucluse pour assurer, en conditions 
exceptionnelles, les frais de détachements qui sera ient mis en place dans le cadre du dispositif liNSARAG, soit en 
manœuvre soit en intervention en France ou à l'étranger. 

ARTICLE 2- Cette régie est installée au SOIS de Vaucluse, Esplanade de l'Armée d'Afrique 84018 AVIGNON! CEDEX 1 

ARTICLE 3 - La régi,e est permanente. 

ARTICLE 4 - La régie paie les dépenses su ivantes: 

1) carburants (60622} 
2 ) alimentation (60623} 
3 ) au res fournitures (60631) 
4) fourn itures de pe it équ ipement (60632) 
5} médicaments (60661) 
6 ) locat,ion matériel roulant(61351) 
7) entretien matériels roulants ('61551) 
8 ) entretïen autres matériels (61558) 
9) au res fra is divers (6188) 
10) médecine du travai pharmacie ,(6475) 
11) péage (6248) 
12) parking (6248) 

et toutes dépenses exceptionnelles validées par le régisseur et justifiées. 

ARTICLE 5 - Les dépenses désignées à I article 4 sont payées selon les modes de règlement suivants: 

1 ° : Numéraire 

SOIS - Esplanade de !'Armée d'Afrique BP-60070 - 84005 AVIGNON Cedex 1 * Tél: 04.90.81.18.18 
www.sdis84.fr * Facebook/sdis84 * @sdîs84 



2 ° : Carte bancaire 

3,., : V;irement 

4° : Chèque 

Transmis par MAGITEL-CL ACTE (TELINO / Groupe STUDIA). 
Acte: 084-288400021-20240320-2024294-AR 
le 20/03/2024 
via TEL105 

ARTIClE 6 - Un compte de dépôt de fonds est ouvert au nom du régisseur ès qualité auprès de la Paierie 
départementale de Vaucluse 

Article 7 - L'intervention d'un (de) mandataire(s) a lieu dans les conditions fixées par son (leur) acte de nominati:on. 

ARTIClE 8 - Le montant maximum de l'avance à consentir au régisseur est fixé à 3000€. 

ARTIClE 9 - Le régisseur verse auprès de l'ordonnateur la totali.té des pièces justificatives de dépenses 
mensuellement. 

ARTICLE 10 - Le régisseur- percevra une indemnité de maniement des fonds selon la réglementation en vigueur· 

ARTICLE 11 - Le mandataire suppléant - percevra une indemnité de maniement des fonds selon la régliementation en 
vigueur; 

ARTICLE 12 - Le directeur du SDIS et le comptable public assignataire de la Paierie Départementale de Vaucluse sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne de I exécution de la présente décision. 

e Président du Conseil d'Admînistration 
du Service Départem 'Incendie et de Secours 

T ierry GNiEAU 

) 

SERVICE DEPART:EMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS DE VAUCLUSE 



- Transmis par MAGITEL-CL ACTE (TELINO / Groupe STUDIA). 

~ APEURS-POMPIERS -lllt eépartement ~ 
• VAUCLUSE -~ 

/""'! Ac:e_: 084-288400021-20240606-ARR_DELEG_ACED-AI 

via TEL105 

SERVICE DEPARTEMENTAL 
D'INCENDIE ET DE SECOURS DE VAUCLUSE 

Aviîgnon, le _ 6 JUf N 2024 

ARR ETE N ° 2.Lt - !).L,g 
PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE 

à 
Commandant Nicolas ACED 

Chef du Groupement des Services Techniques 
Par intérim 

Le Président du Conseil d'Administration du Service Départemental 
d'incendie et de Secours de Vaucluse 

VU le code général des collectivités territoriales; 

VU la séance du Conseil Départemental de Vaucluse en date du 1er juillet 2021 au cours de laquelle 
Madame Dominique SANTONI a été élue présidente du consei l départemental de Vaucluse· 

VU l'arrêté du 23 août 2021 pris par Madame la Présidente du conseil départemental de Vaucluse désiignant 
Monsieur Thierry LAGNEAU en qualité de président du conseil d administration du SOIS de Vaucluse; 

VU la délibération n" 53/2021 du 29 septembre 2021 relatîf à la nouvel e organisation fonctionnel:le et territoriale du 
SOIS de Vaucluse 

VU la délibération du CASDIS n °38/2023 du 8 ju in 2023 modifiant l'arrêté portant organisation du SDl!S et de son corps 
départemental 

VU l'.arrêté n ° 23~761 du 16 juin 2023 portant organisation généra:le du SOIS de Vaucluse et du corps départemental des 
sapeurs~pompiers de Vaucluse 

CONSIDERANT que I organisation fonctîonnelle du SOIS de Vaucluse nécessite un dispositif de délégations de signatures afin 
d'assurer le bon fonctionnement du Service· ains· que sa continuité, 

SUiR PROPOSITION du Directeur Départemental des Services d'incendie et de Secours de Vaucluse 

ARRETE 

ARTICLE 1: L'arrêté n ° 2024-183 du 1er mars 2024 est complété de la façon suivante: 

Délégation de signature est donnée, sous ma surveillance et ma responsabilité 1 au 
Commandant Nicolas ACED occupant les fonctions de Chef de Groupement des Services Techniques par 
intérim, durant toute la période dudit intérim, afin de signer, dans le cadre de ses attributions : 

$DIS - Esplanade de l'Armée d'Afrique - BP 60070 - 84005 AVIGNON Cedex 1 * Tél: 04.90.81.18.18 ] 
www.sdis84.fr * Facebook/Sdis84 * @Sdis84Jr ----------

L 



Transmis par MAGITEL-CL ACTE (TELINO / Groupe STUDIA). 

'0 ~c~~/g:;;~~!400021-20240606-ARR_DELEG_ACED-AI 

Accusés de réception, 
Bordereaux d'envoi, 

via TEL105 

Corr,espondance courante n emportant p-as décision à !exclusion des courriers aux élus ou à 
l'administration centrale· 
Note d information ou de procédure· interne à la Division ou au Groupement 

- Frais de déplacements - Heures supplémentaires 
- Justificatifs d 'astreinte 
- Justificatifs d'heures supplémentaires 
- Dépôts de plainte 

2 

- Convent:ons de stages d'observation pour les élèves de Troisième dans les services relevan de l'.eurs 
compétences 

- Conventions de stage non rémunérés et d'une durée égale ou inférieure à une semaine dans le cadre 
de l'accueil d'un stagiaire dans les services relevant de leurs compétences 

ARTICLE 2: Dans le domaine comptable , délégation de signature est donnée au Commandant Nico:las 
ACED pour signer et va llider lies bons de commande de fonctionnement sans restriction jusqu'à 4 999 .. 99 € 
TTC. 

ARTICLE 3 : Le Directeur Départemental des Services d' incendie et de Secours et le Payeur Départemental 
de Vaucluse sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté. 

NOTIFIE LE 

A 

Le Président d 1 seil d'Administratron 
du Service Départ mental 'Incendie et de Secours 

, Thierry GNEAU 

SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS DE VAUCLUSE 



APEURS POMPIERS Il!!!!! 
Departement ~ 
VAUCLUSE ~~ 

Arrêté n °2024-831 
signé par 

le Préfet de Vaucluse 
le 

21 juin 2024 

Préfet de Vaucluse 

SOIS (Service Départemental d'incendie et de Secours) 

Modifiant la liste opérationnelle des Sapeurs 
Pompiers spécialisés dans le domaine 
Plongeurs du Département de Vaucluse 
pour l'année 2024. 



... 
PRÉFET 
DE VAUCLUSE 
1.ihertt 
Êgaliti 
Frate-miti 

Groupement de la Préparation Opérationnelle 
Affaire suivie par: Lei Philippe CHAUSSINAND 
Tél : 04 90 81 69 10 
Télécopie: 04 90 81 67 86 
Courriel : chaussinand.p@sdis84.fr 

Service Départemental 
d'incendie et de Secours de Vaucluse 

ARRÊTÉ 

MODIFIANT LA LISTE D'APTITUDE OPÉRATIONNELLE 
DES PLONGEURS DE LA SECURITE CIVILE 

DU DEPARTEMENT DE VAUCLUSE POUR L'ANNÉE 2024 

LE PREFET DE VAUCLUSE 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

VU le code général des collectivités territoriales ; 

VU le code de la sécurité intérieure ; 

VU le décret 90-850 du 25 septembre 1990 modifié portant dispositions communes à 
l'ensemble des sapeurs-pompiers professionnels ; 

VU l'arrêté du 28 janvier 1991 définissant les modalités de formation à la sécurité des 
personnels intervenant dans des opérations hyperbares ; 

VU l'arrêté du 15 mai 1992 définissant les procédures d'accès, de séjour, de sortie et 
d'organisation du travail en milieu hyperbare ; 

VU l'arrêté du 23 novembre 1999 fixant le guide national de référence relatif aux secours 
subaquatiques ; 

VU l'arrêté du 30 septembre 2013 relatif aux formations, aux référentiels d'emplois, 
d'activités et de compétences de tronc commun des sapeurs-pompiers 
professionnels ; 

VU l'arrêté du 8 août 2013 relatif aux formations, aux référentiels d'activités et de 
compétences de tronc commun des sapeurs-pompiers volontaires ; 

SUR la proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Services d'incendie et de 
Secours, 
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ARRÊTE 

ARTICLE 1er - Sont inscrits sur la liste d'aptitude opérationnelle des plongeurs de la Sécurité Civile 
du département de Vaucluse pour l'année 2024, les personnels nommés ci-après : 

Conseiller Technique Départemental et hyperbare apte 50 mètres 

Adc BOURDIN Nathanael Avignon 

Conseillers Techniques apte 50 mètres 

Adc BOURDIN Nathanael Avignon 

Chef d'unité apte 50 mètres 

Adc MONGE Olivier Avignon 

Adc PRIEUR Grégory Cavaillon 

Adc SANJULLIAN Christophe Avignon 

Adj ANDRIEU Gil les CODIS 

Sch ROUX Nicolas Avignon 

Equipier apte 50 mètres et Initié Nitrox 

Adc CHASTEL Guil laume Avignon 

Adc BELMONTE Jérôme Avignon 

Adc CHAUVET Laurent Avignon 

Adc ESTEVE Geoffrey Avignon 

Adc MASSART Stanislas Avignon 

Adc ACHARD Jérémie Avignon 

Adj MARBOEUF Va lentin CODIS 

Sch BARTHELEMY Florian Avignon 

Sch LAURE Fabrice Avignon 

Sch MONIER Charles Avignon 

Sch RAULT Baptiste CODIS 

Equipier apte 30 mètres 

Sch PONGE Remy Avignon 

Sch GIRARD Clément Avignon 

Cap PEREZ Alexis Avignon 

Cap GARAYOA Jordan Avignon 

Qualifié SNL 2 

Adc BOURDIN Nathanael Avignon 

Adc SANJULLIAN Christophe Avignon 

Adc CHAUVET Laurent Avignon 

Adc MONGE Ol ivier Avignon 

Adj BARTHELEMY Florian Avignon 

Qualifié SNL 1 

Adc ACHARD Jérémie Avignon 

Adc CHASTEL Guil laume Avignon 

Adj MARBOEUF Valentin CODIS 

Sch LAURE Fabrice Avignon 



Sch RAULT Baptiste CODIS 

Sch ROUX Nicolas Avignon 

Sch MONIER Charles Avignon 

Nitrox Confirmé 

Adc SANJULLIAN Christophe Avignon 

Adc PRIEUR Grégory Cavaillon 

Adc BOURDIN Nathanael Avignon 

Adc MONGE Olivier Avignon 

ARTICLE 2 - L'arrêté n° 2024-230 du 01/03/2024 est abrogé; 

ARTICLE 3 - Monsieur le Directeur Départemental des Services d'incendie et de Secours 
est chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs. 

2 f JUIN 2024 -
Signé : Le Préfet Thierry SUQUET 
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SERVI CE DEPARTEMENTAL 
D'I NCENDIE ET DE SECOURS DE VAUCLUSE 

Avignon, le 2 6i AOUT 2024 

ARRETE DE DELEGATION DE SIIGNATURE 
MODIFICATIF N° 2lt - -1 002. 

Le Président du Conseil d'Administration du Service Départemental 
d'incendie et de Secours de Vaucluse 

VU le code généra I des collectivités territoriales ; 

VU la séance du Conseil Départemental de Vaucluse en date du 1er juillet 2021 au cours de !laquelle 
Madame Dominique SA, TONI a été élue présidente du conseil départementa~I de Vaucluse ; 

VU l'arrêté du 23 août 2021 pris pa:r Madame la Présidente du conseil départemental de Vaucluse désiignant 
Monsieur Thierry tAGNEAU en qualité de président du conseil d'administration du SOIS de Vaucluse;. 

VU la délibération n ° 53/2021 du 29 septembre 202.1 relatif à la nouvelle organisation fonctionnelle et territoriale du 
SOIS de Vaucluse 

VU la délibération du CASDIS n °38/2023 du 8 juin 2023 modifiant l'arrêté portant organisation du SOIS et de son corps 
départ.emental 

VU l'arrêté n ° 23-761 du 16 juin 2023 portant organisauon générale du SDIS de Vaucluse et du corps départemental! des 
sapeurs-pompiers de Vaucluse 

VU l'avi1s de vacance n° SPP/9/ 2024 pour le poste de chef de groupement des services techniques et logistiques 

VU l'arrêté n° 24~927 du 30 juillet 2024 portant nomination au grade de Lieutenant-Colonel de Monsieur Nicolas ACED 

VU l'arrêté de délégation de si:gnature n°2024-183 du 1 er mars 2024 

CONSIDERANT que 1•organisation fonctionnelle du SDIIS de Vaucluse nécessite un dispositif de délégations de signatures afin 
d'assurer le bon fonctionnement du Service ainsi que sa continuité, 

SUR PROPOSITION du Directeur Départemental des Services d'incendie et de Secours de Vaucluse 

ARRETE 

L'arrêté n ° 2024~183 du 1er mars 2024 est modifié et complété de la façon suivante: 
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ARTICLE 1: Délégation de signature est donnée, sous ma surveillance et ma responsabilité, au 
Lieutenant-Colonel Nicolas ACED occupant les fonctions de Chef de Groupement des Services Techniques à 
compter du 1er septembre 2024, afin de signer, dans le cadre de ses attributions: 

Accusés de réception, 
Bordereaux d'envoi, 
Correspondance courante n'emportant pas décision à il'exclusion des courriers aux élus ou à 
l'adminiistration centrale 
Note d'information ou de procédure interne à la Division ou au Groupement 

- Frais de déplacements - Heures supplémentaires 
- Justificatifs d'astreinte 
- Justificatifs d'heures supplémentaires 
- Dépôts de plainte 
- Conventions de stages d'observation pour les élèves de Troisième dans les services relevant de leurs 

corn pétences 
- Conventions de stage non rémunérés et d'une durée égale ou inférieure à une semaine dans le cadre 

de l'accueil d'un stagiaire dans lies services relevant de leurs compétences 

ARTJCLE 2 : l'arrêté n ° 24-7 48 du 6 juin 2024 est abrogé 

ARTICLE 3: Dans le domaine comptable, afin de signer ou valider les bons de commande de 
fonctionnement jusqu'à un montant inférieur à 5 000 € TTC 

Délégation de signature est donnée au lieutenant-Colonel Nicolas ACED, chef du 
Groupement des Services Techniques 

Délégation de signature est donnée à Madame Ju:lie DORANLOT, adjointe au chef de la 
Division Infrastructures et Travaux, dans le cas où Monsieur Vincent ESTIENNE, chef de la 
Division est absent ou se trouve dans l'impossibilité de signer. 

ARTICLE 4 : Le Directeur Départemental des Services d Incendie et de Secours et Je Payeur Départemental! 
de Vaucluse sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

NOTIFIE LE 

A 

Le Président seil d'Administration 
du Service Départ menta d'lncend1ie et de Secours 

1Thier 

SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENIDIE ET DE SECOURS DE VAUCLUSE 
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SERVICE DEPARTEMENTAL 
D'INCENDIE ET DE SECOURS DE VAUCLUSE 

Avignon, le - 2 SEP, 2024 

ARRETE RECTIFICATIF N° llt ~ lo30 

Le Président du Conseil d'AdministraUon du Servic•e Départemental 
d'incendie et de Secours de Vaucluse 

VU le code général des collectivités territoriales; 

VU la séance du Conseil Départemental de Vaucluse en date du 1er juillet 2021 au cours de laquelle 
Madame Dominique SANTONI a été élue présidente du conseil départemental de Vaucluse ; 

VU !;arrêté du 23 août 20.21 pris par Madame la Présidente du conseil départementat de Vaucluse désignant 
Monsieur Thierry LAGNEAU en qualité de président du conseil d'administration du SOIS de Vaucluse; 

VU la délibération n ° 53/2021 du 29 septembre 2021 relatif à la nouvel le organisation fonctionnelle et territoriale du 
SDIS de Vaucluse 

VU la délibération du CASDIS n ° 38/2023 du 8 juin 2023 mod ifiant l'arrêté portant organisation du SDIS et de son corps 
départemental 

VU l'arrêté n ° 23-761 du 16 juin 2023 portant organiisation générale du SOIS de Vaucl:use et du corps départemental des 
sapeurs-pompiers de Vaucluse 

VU l'avis de vacance n° SPP/9/2024 pour le poste de chef de groupement des services techniques et logisti:Ques 

VU l'arrêté n ° 24-927 du 30 juillet 2024 portant nomination au grade de Lieutenant-Colonel de Monsieur Nicolas ACED 

VU l'ar1rêté de délégation de signature n°2024-183 diu 1er mars 2024 

CONSIDERANT que le présent arrêté a pour objet de corriger une ,erreur matérielle portant sur l'orthographe du nom de lla 
personne ayant reçue délégation de signature 

A RR E T E 

ARTICLE 1: Le présent arrêté a pour objectif de corriger une erreur matérielle sur il'arrêté n ° 24-1002 du 
26 août 2024. 
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ARTCLE 2 : l'orthographe exacte qu 'il! y a Heu de retenir est Juli,e DORENLOT et non DORAN LOT 

Les autres articles de l'arrêté du 26 août 2024 demeurent inchangés 

NOTIFIE LE 

A 

Le Présiden du Co · eH d'Adminiistration 
du Service Dépa emen · 1 'Incendie et de Secours 

hier 

SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS DE VAUCLUSE 



SAPEURS-POMPIERS 
Département 
VAUCLUSE 

Le Préfet de Vaucluse 

SERVICE DEPARTEMENTAL 
D'INCENDIE ET DE SECOURS DE VAUCLUSE 

ARRÊTÉ N° 24-1305 
PORTANT ORGANISATION GENERALE DU SERVICE 
DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS DE 

VAUCLUSE ET DU CORPS DEPA1RTEMENTAL DES 
SAPEURS-POMPIERS DE VAUCLUSE 

Le Président du conseil d'Administration 
du Service départemental 
d'incendie et de secours 

VU le code général~ des collectivités territoriales, notamment les articles l 1424 -1 à L 1424-50 et R 1424-1 à R 1424-55 ; 

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L112-1.à L 112-2, IL711-1 à L752-1 et R723-1 à R725-13 

Vu la loi 2021-1520 du 25 novembre 2021 créant les sous-direction dans les SOIS (art 21) 

VU L'arrêté préfectoral du 15 avril 2019 portant approbation du Schéma Départemental de Couverture et d'Analyse des Risques du SOI!$ de 
Vaucluse; 

VU L'arrêté préfectoral n" 19-1432 du 30 août 2019 portant approbation du règlement opérationnel du SOIS de Vaucluse; 

VU l'avis du CST en date du 29 novembre 2024 et du oomité oonsultatirf départemental des sapeurs~pompiers volontaires en date du 
20 novembre 2024 ; 

VU la délrbération du Conseil d'administration du Service départemental d'incendie et de secours de Vaucluse en date du 12 décembre 2024 ; 

SUR la proposition de Monsieur le Di recteur départemental des services d'incendie et de secours; 

AR'RETENT 

PREAMBULE: 

L'article L 1424-6 du CGCT dispose qu'un arrêté conjoint du préfet et du président du conseil d'administration du service 
départemental d'incendie et de secours fixe, après avis du conseil d 'administration, l'organisation du corps départemental. 

- Eu égard au caractère spécifique du Service Départemental d'incendie et de Secours (SOIS) die Vaucluse,. qui comprend 
le corps départemental! de sapeurs-pompiers conformément à l'article L 1424-1 du CGCT, 

- Eu égard au fait que les personnels administratifs techniques et spécialisés du service départemental d' incendie et de 
secours de Vaucluse sont régulièrement appelés à partiiciper à des missions concourant directement ou indirectement à 
l'efficacité opérationnelle du corps départemental de sapeurs-pompiers. 

Le présent arrêté a pour objet de fixer l'organisation générale du service départemental! d'incendie et de secours et du corps 
départemental des sapeurs-pompiers de Vaucluse. 

*** 
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L'ORGANISATION GENERALE : 

ARTICLE 1- Sous l'autorité du préfet, le Directeur Départemental des Servioes d'incendie et de Secours (DDSIS) 
assure: 

- La direction opérationnelle du corps départementail de sapeurs-pompiers, 
- La direction des actions de prévention relevant du SOIS. 

Sous l'autorité du préfet ou du mair•e agissant dans le cadre de l•eurs pouvoirs de police respectifs, il est chargé 
également de la mise en œuvre opérationnelle de rensemble des moyens de secours et de llutte contre 
l'incendie. 
Il peut être chargé par le préfet ou le maire de mettre en œuvre tout autre moyen public ou privé qui serait mis à 
sa disposition par ces autorités. 

Le DDSIS est le conseiUer des autorités de poUce en matière de sécurité civile. 

ARTICLE 2 - Sous l'autorité du président du conseil d'administration, le DDS!IS assure 11a direction administrative 
et financière de l'établissement. 

ARTICLE 3 - Le DDSIS, chef du corps départemental de sapeurs-pompiers, a autorité sur l'ensemble des 
personnels du service départemental d'incendie et de secours. 
A ce titre, il peut leur confier toute mission relevant des prérogatives liées à !leur statut et leur emploi. ou en lien 
avec leur niveau de disponibilité eVou de compétence. 

ARTICLE 4 - En cas d'absence ou d'empêchement du DDSIS, la fonction de directeur départemental des services 
d'incendie et de secours est assurée par le Directeur Départemental Adjoint des Services d'incendie et de 
Secours (DDASIS). 

ARTICLE 5- Le Service départemental d'incendie et de secours est organisé en: 

Un Etat Major,. qui se décline en quatre sous-directions, une division rattachée, un chef de groupement 
rattaché et un consemer vollontariat 

• La Sous-direction Ressources comprend: 
• Un Groupement Formation-Sport et du développement de la culture de Sécurité Civille (GFOR). 
• Un Groupement des Ressources Humaines (GRH) ; 
• Un Groupement Management de la Santé Sécurité et du Pilotage par la Performance 

(GM.2S2P) 

• La Sous-direction Sout!ien comprend: 
• Un Groupement des Services Techniques et Logistiques (GSTL); 
• Une Division des Infrastructures et Travaux (DIT) ; 
• Une Division des Finances et de la Commande Publique (DFiCP); 
• Une Division des Usages Numériques (DUN); 

• La Sous-direction Gestion des Risques comprend: 
Un chargé de projets structurants 

• Un groupement de la prévision et de la planification des risques (GPPR) 
• Un groupement des opérations (G0PS) auquel est rattaché la compagnie CTAU~C0DIS 
• Un Groupement de la Prévention des Risques Bâtimentaiires {GPRB); 

• La Sous--direction Santé comprend: 
• Un Groupement de Aptitude Prévention Santé (GAPS) ; 
• Un Groupement Opérations Formations (G0F); 
• Une chefferie Pharmacie et Biomédical ; 
• Une chefferie infirmiers; 

Sont directement rattachés au binôme DDSIS / DDASIS : 
La Division de l'Administration Générale et des Affaires réservées 
Le chef de groupement des Territoires 
Le consemer volontariat 

*** 

SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS DE VAUCLUSE 



LES INSTANCES DE PILOTAGE STRATEGIQUE: 

Transmis par MAGITEL-CL ACTE (TELINO / Groupe STUDIA). 
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via TEL105 

ARTICLE 6- Sous l'autorité du DDSIS, le Conseil' de Direction (CODIR) comprend le DDASIS et les sous~directeurs. 

111 est chargé de la déclinaison des politiques publiques relevant du SOIS en projets stratégiques pour 
l'établissement public. 
11 veil le à la transversalité entre les différentes composantes du SOIS, à la cohérence globale du dispositif et 
assure les arbitrages. 

Use réunit de façon hebdomadaire. 

ARTICLE 7 - Sous l'autorité du DDSIS le Comité de Direction (COMDIR) est composé: 

• Des membres du CODIR, 
• Des chefs de groupements et de divisions, 
• De l'officier de sapeurs-pompiers volonta,ires, référent pour le volontariat (R.1424-19 du CGCT), 
• Éventuellement, de toute autre personne,. nommément désignée par le DDSIS. 

Ili est chargé de la déclinaison des orientations stratégiques en programmes et plans d'actions, tout en 
privilégiant la concertation et la transversalité. Il permet le suivi la mise en œuvre et l'évaluation des 
actions entreprises. 

Il se réunit une fois par mois 

Le Comité de Direction élargi (COMDIR élargi) est composé des membres du COMDIR auxqueis sont 
associés les commandants de compagnies territoriales et le commandant de compagnie CODIS, la 
responsabl,e du service commurnication, le responsable du service juridique et le secrétariat de direction. 

Il se réunit de façon trimestrielle pour assurer plus particulièrement la remontée d'informations du terrain. 

ARTICLE 8 - Le DDSIS réunit un Comité Territorial (COTER) composé : 

• Du DDA 
• Du chef du groupement des territoires 
• Des commandants de compagni,es 

Ill est chargé ,d étudier les dossiers transversaux tout en veil llant à la coordination et l'harmonisation des 
bonnes pratiques au sein des différentes compagnies territorial!es. 

Il se réunit deux fois par mois. 

Un COTER élargi composé du COTER et des chefs de centres mixtes se réunit de façon trimestrielle afin 
d'assurer la remontée d'informatiions du terrain. 

AiRTICLE 9 - Sous l'autorité du DDSIS, le Comité Départemental (CODEP) comprend les membres du 
COMDIR élargi auxquels sont associés les chefs de services et les chefs de centres mixtes. 

Cette instance étudie les dossiers transversaux et les informations descendantes. 

Il se réunit une fois par semestre. 

ARTICLE 10 - le DDSIS organise une fois par semestre, un Séminaire départemental (SEDIEP) composé des 
membres du COMDIR élargi auxquells sont associés les chefs de centres. 

Cette instance permet d'échanger les informations de manière transversa lle, de donner des informations 
directement et de manière descendante et d'avoir le retour d'expérience des agents sur le terrain 
(casernes, opérations ... ) 

Il se réunit une fois par semestre. 

SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS DE VAUCLUSE 



**** 
L'ETAT MAJOR: 

1/ L'organisation de Ja Sous-direction Ressources: 

Transmis par MAGITELillCTE (TELINO / Groupe STUDIA). 
Acte: 084-288400021-20241219-ARR241305-AR 0 le 19/ 12/2024 
via TELIOS 

ARTICLE 11 - Le Groupement des ressources humaines est chargée notamment : 

De la gestion prévisionnelle des effectifs, des emplois et des compétences des sapeurs-pompiers 
professionnel's, des sapeurs-pompiers volontaires et des personnels administrati'fs, techniques et 
spécialisés ainsi que du suivi de l'absentéisme et de la retraite; 

Du recrutement, de la mobilité, de l'évolution professionnelle et de la gestion des carrières des personnels; 
Du déploiement de la politique de protection et d'action sociales; 
De la préparation et du suivi de l'activité des instances représentatives (CAP, CST et CCDSPV) à l'exclusion de 
la F3SCT; 
De la rémunération des sapeurs-pompiers professionnels, personnels administratifs, techniques et 
spécialisés, et de l'indemnisation des sapeurs-pompiers voliontaires; 
D'analyser la situation du volontariat dans le département, de proposer des mesures d'amélioratiion et d1e 
coordonner la mise en œuvre de la politique du SDIS dans ce domaine afin d'en renforcer le suivi et 
l'accompagnement; 

ARTICLE 12 - Le Groupement Formation-Sport et de développement de ila culture de Sécurité Civile est chargé 
notamment: 

De la gestion et de la coordination de la politique de formation 
De l'élaboration, du pilotage et de l'évaluation du plan pluriannuel de formation ; 
De l'inscription des agents à des organismes de formation extérieurs (ENSOSP, ECASC, CNFPT, ... ) ; 
De la conception, la mise en œuvre et la coordination des actions de formation internes; 
Du développement et du suivi des activités physiques et sportives ; 
Du développe me.nt de la culture de Sécurité Civi le. 

ARTICLE 13 - Le Groupement du Management de la Santé Sécurité et du Pilotage par la Performance est 
chargé notamment: 

De la préparation, de la mise en œuvre, du suivi et de révaluation de la politique départementale de la santé 
physique et morale, de la sécurité individuelle et collective, de la qualité de vie en service, de ,l'hygiène et des 
conditions de travail ; 
De la capitalisation des relevés d'observations (RETEX, PIAS, FIS,. enquêtes accidents, etc . .); 
De la préparation et du suivi de l'activité des instances représentatives (Formation spécialisée en matière de 
santé sécurité conditions de travail, CCDSPV pour les sujets relevant de la santé ou de la sécurité, etc.) ; 
De l'animation des réseaux (préventeurs etc.) ; 
De l'information, la communication, la sensibilisation et la formation « SSQVS » en liaison avec les services 
concernés. 
D'organiser res cérémonies (protocole) 
De proposer l'attribution des distinctions (chance 'lerie, reconnaissance du SOIS, diplôme ... ) 
De gérer le système décisionnel 
De veiller la Cellule de signalement des actes de violence, de harcèlement et de discrimination et le cas 
échéant d' instruire les dossiers 

Sont rattachés au Groupement Management de la Santé Sécurité et du Pilotage par la Performance : 
Le référent Sûreté-Sécurité 
Le référent mixité et lutte contre les discriminations 

SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS DE VAUCLUSE 
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U/ L'organisation de la Sous-direction Soutien : 

ARTICLE 14 - La Division des finances et de 18 commande publique est chiargée notamment: 

De l'élaboration de la politique budgétaire et comptable du SOIS: 
De la préparation et l'exécution du budget; 
De l'analyse financière ; 
De la coordination et la gestion des achats et des marchés publics ainsi que du fonctionnement de la 
commission d'appel d'offres ; 
Du fonctionnement du service de restauration et de la gestion du budget anneX:e correspondant. 

ARTICLE 15 - La Division des usages numériques est chargée notamment : 

Du suivi et de la mise à jour du schéma directeur des systèmes d'information ; 
D'assurer la continuité et la résilience 24h/24h de l'ensemblle des moyens de communication opérationnels ; 
De la. gestion, du dép;loiement, du maintien en condition opérationnelle, de la sécurité, et de la 
supervision des moyens informatiques, de télécommunications et de radiocommunications; 
De la mise à disposition de tous les outils numériques opérationnels permettant la réception des 
appels d'urgence (18/112), avec lie système de gestiion opérationnelle ; 
De mettre à disposition tous les outils numériques administratifs, collaboratifs et décisionnels et de 
créer et maintenir en condition opérationnene les interfaces inter-applicatives : 

De l'administration et de la sécurité du système d'information, y compris le système d'information 
géographique 

ARTICLE 16 - Le Groupement des services techniiques et logistique est chargé notamment: 

De l'élaborat;ion et de la mise en œuvre des stratégies d'équipement dont le plan pluriannuel d'équipement ; 
De ;1a. mise en ceuvre de la pol itique d'achat, de logistique et d'utilisation des ressources techniques 
Du sout ien aux missions et activités du SOIS en termes de matériels et équipements opérationnels et 
roulants (parc véhicules, matériels d'intervention, équipements de protection individuellle, habillement, 
carburants, suivi sinistres, etc.) ; 
D'assurer la gestion des contrôles règlementaires et vérifications périodiques relevant de ses attributions 

ARTICLE .17 - La Division Infrastructure et Travaux est chargée notamment: 

De la programmation et du pilotage des opérations immobilières, des travaux, de la gestion technique et de la 
maintenance des bâtiments appartenant au SOIS ou mis à sa disposition et de leur exécution tant technique, 
que financière et administratiive; 
De l'acquisition et de l'entretien du mobiiHer: 
Du développement, de l'animation et de la coordination du suivi des actions de développement durable .. 
D'assurer la gestion des contrôles règlementaires et vérifications pér1iodiques relevant de ses attributions. 

Ill/ L'organisation de la Sous-direction Gestion des Risques 

Le sous-directeur est assiisté d 'un chargé de Projets structurants, assurant le soutien des chefs de projets 
structurants. 

ARTICLE 18 - Le Groupement de lla prévision et de la planification des risques (GPPR) est chiargé notamment: 

De la prévision opérationnelle, traitant de la défense extérieure contre l'incendie (DECl)1 de la lutte contre les 
risques naturels et de la réalisation des plans d'intervention des établissements répertoriés; 
De la planification ORSEC et de l'organisation des exercices départementaux en lien avec les services 
préfectoraux ; 
De l'étude des évènements de grande envergure et de ll'éllaboration des plans d'intervention afférents ; 
De :l'élaboration, du suivi et de l'évaluation du Schéma Départemental d 'Analyse et de Couverture des 
Risques (SDACR); 
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ARTICLE 19- Le Groupement des opérations (GOPS) est chargé notamment: 
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De superviser, coordonner et contrôler la permanence et la qualité de la réponse opérationnelle: 
De la mise en œuvre et le suivi du RO ; 
De programmer es gardes de la chaine de commandement à partir de chef de groupe; 
D'administrer le système de gestion des alertes et des opérat:ions, avec le soutien technique de la Division 
des Usages Numériques 
o·organiser et de mettre en œuvre les dispositifs de contrô:le et de veille des règles de sécurité en 
intervention en lien avec le groupement SSQVS. 
Des doctrines et documents opérationnels à vocation départementale; 

De l'animation et de la coordination des équipes spécialisées; 

La compagnie CTAU/CODIS est rattachée au Groupement des opérations. 
Elle correspond à une activité singulière de réception des appels d'urgence, d'engagement et de coordination 
opérationnelle et d'information de la chaine de commandement et des autorités. 

La compagnie CTAU/CODIS est chargée notamment: 
D'assurer la permanence et la qualité de la réception des appels d'urgence; 
De dimensionner, engager et coordonner la réponse opérationnelle aux missions de secours relevant du 
SOIS; 
De rendre compte aux autorités et de renseigner les partenaires sur les interventions en cours; 
De rechercher et préparer les éléments de réponses aux réquisitions dans le cadre de procédures judiciaires ; 

ARTICLE 20- Le Groupement de la prévention des risques bâtimentaires (GPRB) est chargé notamment 

De la mise en œuvre de la réglementation applicable en matière de risques d'incendie et de panique dans les 
établissements recevant du pubJic, les immeubles de grande hauteur et les bâtiments d'habitation ; 
De la prévention et des mesures applicables en matière de risques technologiques dans les établissements 
industriels. 

IV/ L'organisation de la Sous-direction Santé: 

La sous-direction santé est chargée d'apporter son expertise médicale et sanitaire à la définition des orientations 
stratégiques du SOIS. 

ARTICLE 21- Le Groupement opérations - formations et SSO (GOS) est chargé notamment : 

D'organiser la réponse opérationnelle du SSSM en conformité avec les besoins du SDIS et des moyens qui y 
sont affectés ; 
D'organiser et de coordonner le soutien sanitaire des interventions du SOIS et les soins urgents aux sapeurs­
pompiers 
D'assurer l'organisation à la formation des sapeurs-pompiers aux secours et aux soins d'urgences, aux 
situations sanitaires exceptionnelles ainsi que d'assurer la conception des formations 
De manager et de rapporter les indicateurs de qualité du GSO; 
De travailler en transversaUté avec .les autres services du SOIS ayant une impUcation opérationnelle et en 
particulier du GOPS ou du CODIS ; 
De travailler en transversalité avec les partenaires extérieurs, en particulier le SAMU 84, pour les sujets 
relevant de sa compétence. 

ARTICLE 22 - Le Groupement aptitude prévention santé (GAPS) est cihargé notamment: 

De coordonner l'exercice de la médecine professionnelle et d'aptitude des sapeurs-pompiers professionnels 
ou volontaires dans les conditions prévues à l'article R 1424-28 
De travailler en transversalité avec les autres services du SOIS ayant une implication dans le domaine et en 
particulier le groupement RH et lie groupement GM2S2P ; 
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D'assurer le conseil en matière de médecine préventive, d'hygiène et de sécurité, notamment auprès de la 
formation spécialisée en matière de santé, de sécurité et de conditions de travail du comité social territorial; 
mais aussi de l'ensemble des commissions (accidents, suivis individuels ... ) 
De réaliser les actions nécessaires garantissant que les sapeurs-pompiers et autres agents du SDl!S sont 
aptes à remplir leurs missions de façon sécuritaire en Uen avec les unités territoriales; 
De manager et de rapporter, les indicateurs de qualité du GAPS; 
De coordonner la surveillance de la condition physique des sapeurs-pompiers en lien avec les EAP 

ARTICLE 23 - La chefferie pharmacie et Bio-médical est chargée notamment: 

D'assurer la gestion, l1approvis 1ionnement, 'la vérification des dispositifs de sécurité, la préparation, le 
contrô:le, la détention, l'évaluation et la dispensation des médicaments, produits ou objets mentionnés 
à Particle L. 4211-1, des dispositifs médicaux stériles et des médicaments expérimentaux ou 
auxiliaires définis à l'article L. 5121-1-1, et d'en assurer la qualité 
D'assurer la gestion, l'approvisionnement et 1:a dispensation des dispositifs médicaux non stériles, des 
matériels médico-secouristes mentionnée à !l'article L. 6111-2 
D'assurer la gestion et la traçabilité du parc de boutei lles d'oxygène, la maintenance curative et 
préventive du matériel biomédical, la gestion des Déch.ets de Sorns à Risques lnf,ectieux, suivre et 
contrôler les procédures d; lhygiène des VSAV 
De manager et de rapporter les indicateurs de qualité de la PUI et du Biomédical' ; 
De travailler en transversalité avec les autres servic,es du SOIS ayant une implication dans le domaine et 
en particulier de la division finances, l!e GSO et les référents secouristes. 

ARTICLE .24 - La chefferie infirmiers est chargée notamment : 

O.e manager les outils de pilotage et d'analyse de la qualité en l;ien avec les autres groupements de santé et 
la direction du service; 
De participer à la gestion des ressources humaines des membres volontaires de la SDS, en lien avec les 
unités territoriales pour les personnels volontaiires qui .leurs sont affectés et les autres groupements de 
santé ; 
De gérer 11a ressource paramédicale professionnelle de la SOS en lien avec les différents groupements de 
santé; 
De manager les indicateurs de qualité du domaine en lien avec la direction du service de santé ; 
De réaliser la coordination et d'évaluation des actions de formation en Uen avec les groupements de santé et 
l,e GFOR; 
De faire le lien avec la dimension territoriale des besoins en matière de santé; 
De travailler en transversalité avec les autres services du SOIS ayant une implication dans le domaine et en 
particulier des compagnies et du GFOR 

V/ Le groupement. la division et les services directement rattachés au DDSIS / DDASIS: 

ARTICLE 25 - Le chef de groupement des territoires est cha.rgé notamment de : 

- Assister le binôme de direction dans la mise en œuvre de :la politique du SDIS en matière d.e gestion des 
unités territoriales. 

- Piloter,. accompagner, soutenir et consemer les chefs de compagnies et les chefs de centres 
- Superviser, coordonner et contrôler la permanence et la qualirté de la réponse opérationnelle 
- Superviser,. coordonner et contrôler la cohérence et la performance de l'action technico-administrative des 

unités territoriailes 
- Harmoniiser les pratiques opérationnelles et administratives au sein des compagnies 
- Faciliter I.e lien entre les chefs de compagnies et les services de I Etat-Major. 
- Coordonner et contrôler la mise en œuvre des doctrines départementales et politiques publiques territoriales. 

Renforcer le lien entre le SDIIS et les élus du département en harmonisant lie contenu de l'information 

5 compagniies opérationnelles qui correspondent à une organisation territoriale du département et sont 
placées sous son autorité.. Elles se répartissent comme suit: 

La Compagnie <(Confluence» dont le siège est le CIS Avignon, regroupe les CIS mixtes d'Avignon et de 
Sorgues et les CIS de sapeurs-pompiers volontaires du secteur. 
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La Compagnie cc Haut-Vaucluse » dont le siège est le OIS Orange, regroupe les CIS mixtes de Bol1lène, Orange 
et Valréas et les CIS de sapeurs-pompiers volontaires du secteur. 
La Compagnie « Ventoux-Dentelles » dont le siège est le CIS Carpentras regroupe les CIS mixtes de Carpentras 
et Vaison-la-Romaine et les CIS de sapeurs-pompiers volontaires du secteur. 
La Compagnie« Durance les Sorgues >> dont le siège est le ûlS Cavaillon regroupe ]es CIS mixtes de Cavaillon 
et l'lsle-sur-!la-Sorgue et lies CIS de sapeurs-pompiers volontaires du secteur. 
La Compagnie« Luberon» dont le siège est le CIS Pertuis regroupe les Cl:S mixtes de Pertuis et Apt et les CIS 
de sapeurs-pompiers volontaires du secteur. 

Les 5 compagn ies territoriales correspondent à un découpage géographique du département défini par le 
règlement opérationnel. 

Elles sont chargées notamment: 
• D'assurer le soutien administratif, technique et managérial des GIS ; 
• D'évaluer et de coordonner l'affectation et le maintien opérationnel des ressources humaines et 

techniques affectées ; 
•• De participer aux actiions de prévision et de planification; 
• De coordonner le suivi de l'aptitude physique et médicale des personnels; 
• D' identifier les besoins en format ion et de participer aux actions de formation ; 
• D'évaluer et de coordonner les activités opérationnelles des centres d'inoendie et de secours de son 

secteur et de la chaîne de commandement associée : 
• D assurer le lien avec les élus locaux du secteur 

Le chef de compagnie et, en son absence, son adjoint, d ispose de l'ensemble des moyens humains et 
matériels des centres d'incendie et de secours. IL représente le DDSIS auprès des élus locaux du secteur 
dont il a la charge. 

ARTICLE 26 - Les 48 Centres d 'incendie et de Secours (CIS) sont répartis en : 
• 4 centres de secours principaux (C.S.P.); 
• 7 centres de secours (C..S.) ; 
• 37 centres de première intervention (C.P.I.). 

Le cent re d'incendie et de secours est chargé d'assurer: 
• La continuité et ~a qualité de la réponse opérationneHe du SDIS ; 
• La conformité avec les règles d~aptitude médicale pour chacun de leur personnel ; 
• La mise en œuvr,e des doctrines départementales; 
• La gestion quotidienne et le suivi de ses effectifs., notamment de sapeurs-pompiers volontaires ; 
• Le suivi et l'entretien courant des matériels, équipements et locaux mis à sa disposition; 
• Les demandes de formation et la :réalisation des formations de maintien des acquis ; 
• Le respect des conditions d'aptitude de ses personnels; 
• Le suivi et le contrôle des équipements de DECI de son secteur ; 
• Un lien permanent avec les partenaires du SOIS et en particulier le réseau associatif sapeur-pompier ; 
• La gestion des agents du SSSM placés sous 1leur commandement territorlal en lien avec le pôle du 

SSSM et en particulier le GSPT. 

Le chef de cent re et, en son absence, son adjoint, a autorité sur l'ensembll:e des personne1s du centre. 

ARTICLE 27: La Division de l'administration générale et des affaires réservées est chargée notamment: 

De l'organisation, de la préparation et du suivi du fonctionnement et des travaux ,d:u conseil! d'administrat ionf 
de son Bureau et de ta Commission Administrative et Technique des Services d 'incendie et de 
Secours (CATSIS) · 
De l'élaboration et du suM des cont rats d'assurance de l'établissement et des sinistres en relevant 
De la sécurité juridique du SOIS dans le cadre judiciaire et administratifs : rôle de conseil auprès du binôme 
de dir,ection, de l'équipe de direction et de l'ensemble des services et Ilien avec lies avocats ; 
D'assurer la mise en œuvre de la protection fonctionnelle accordée par le SOIS et d'assister les agents 
victimes d'agressions ou faisant l'objet de mise en cause dans le cadre de l'exercice de leurs fonctions. 
Du recensement, de la coordination et du suM des conventions liant le SOIS à d'autres entités et de la tenue 
du R,ecueil des Actes Administratifs (RAA} 
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De la communication interne et externe relevant du SOIS notamment au travers de la gestion des relations 
médias, l'événementiel, l'audiovisue!I, les outils web comme !'Intranet, le site Internet et tes réseaux sociaux 
de l'établissement public, et enfin de la participation à la gestion de crise 
Du secrétariat du Président du Conseil d 'Administration, de la Direction Générale. Il est notamment chargé de 
la gestion administrative des dossiers réservés du DDSIS et DDA, de la gestion de leur agenda, des relations 
et de la coorrd ination avec les secrétariats du corps préfectoral,. des élius et des institutions, du formalisme 
admin istratif et des missions d'accueil et du sta.ndard de la structure centrale ; 
De l'application du Règlement Général de la Protection des Données (RGPD) en s'appuyant sur le référent 
RGPD désigné par le Président 

ARTICLE 28 - Le conseilJer volontariat, officier de sapeurs-pompiers volontaires, apporte à la direction du service 
départemental d 'incendie et de secours sa connaissance et son expérience du volontariat. l'i peut être chargé 
par le directeur départemental de toute autre mission. A ces titres, il participe aux réunions du comité de 
direction du service départemental d'incendie et de secours. 

*** 

ARTICLE 29: L'arrêté entrera en vigueur le 1er Janvier 2025 

ARTICLE 30 : L'arrêté conjoint n°23-761 du 16 juin 2023, pris par Monsieur le Préfet de Vaucluse et Monsieur 
le Président du conseil d 'administration du SOIS de Vaucluse et po1rtant organisation générale du SOIS de 
Vaucluse et du Corps départemental des sapeurs-pompiers de Vaucluse sera abrogé à la date d'entrée en 
vigueur du présent arrêté. 

ARTICLE 31: Le DDSIS est chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié aux recueils des actes 
administratifs de la préfecture de Vaucluse et du Service départemental! d'incendie et de secours de Vaucluse. 

Avignon, le 1 9 DEC. 2024 

Le Préfet de Vaucluse, Le Présidenl du Conse1 d'Administration 
du Service Dépa emen I d'ln end ie et de Secours 

Thierry SUQUET hierry 
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SERVICE DEPARTEMENTAL 
D'INCENDIE ET DE SECOURS DE VAUCLUSE 

ARRÊTÉ N ° 24- ,) 3 ~o 
FIXANT LE NOMBRE D'EMPLOIS OFFERTS AU DETACHEMENT 

DANS UN CADRE D'EMPLOIS DE CATEGORIE SUPERIEURE 
AU TITRE DE L'ANNEE 2025 

AUX FONCTIONNAIRES BENEFICIAIRES DE L'OBLIGATION 
DES TRAVAILLEURS HANDICAPES 

Le Président du Conseil d'Administration 
du service départemental d'incendie et de secours de Vaucluse 

VU le code général des collectivités territoriales ; 

VU le code général de la fonction publique ; 

VU la loi n°2029-828 du 6 août2019 de transformation de la fonction publique, et notamment son article 93; 

VU le décret n ° 96-1087 du 10 décembre 1996 modifié relatif au recrutement des travailleurs handicapés dans la fonction publique pris pour 
l'application de l'article 38 de la loi n ° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale ; 

VU le décret n ° 2020-569 du 13 mai 2020 fixant pour une période limitée les modalités dérogatoires d'accès par la voie du détachement à un 
corps ou cadre d'emplois de niveau supérieur ou de catégorie supérieure instituées eh faveur des fohctionhaires bénéficiaires de l'obligation 
d'emploi des travailleurs handicapes; 

VU le Comité Social Territorial dans sa séance du 29 novembre 2024; 

VU la délibération du conseil d'administratfon en date du 16 décembre 2024 créant l'emploi de chargé d'études ; 

VU la délibération du conseil d'administration en date du 16 décembre 2024 portant modification du tableau des effectifs; 

CONSIDERANT que le SOIS dispose des effectifs de fonctionnaires en situation de handicap; 

CONSIDERANT qu'il est permis de faire accéder des fonctionnaires en situation de handicap à un cadre d'emplois supérieur par la voie dérogatoi're de 
détachement ; 

SUR la proposition du directeur départemenfal des services d'incendie et de secours; 

ARRETE 

ARTICLE 1 - Le nombre d'emplois offerts au titre de l'année 2025, aux fonctionnaires bénéficiaires de l'obligation 
d'emploi des travailleurs handicapés pour l'accès au cadre d'emplois des attachés territoriaux selon les modalités 
prévues par le décret n ° 2020-569 du 13 mai 2020 fixant pour une période limitée les modalités dérogatoires d'accès 
par la voie du détachement à un corps ou cadre d'emplois de niveau supérieur ou de catégorie supérieure instituées en 
faveur des fonctionnaires bénéficiaires de l'obligation d'emploi des travailleurs handicapés, est fixé à 1. 

ARTICLE 2 - L'avis d'appel à candidature et la fiche de poste seront publiés sur le site internet de l'autorité territoriale. 

ARTICLE 3- Cet arrêté pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Nîmes, 16 avenue Feuchères -
30000 Nîmes, dans un délai de deux mois à compter de sa notification. 

ARTICLE 4 - Le directeur départemental des services d'incendie et de secours est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

Avignon, le 1 7 DEC. 2024 

Le Président du Co sei 'Administration du Service 
Départemen al d'lnc \e et de Secours 

! \ 
\ \ r~t\J 
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·1 ;"SAPEURS-POMPIERS SOIS 

i Département 
•VAUCLUSE 

SERVICE DEPARTEMENTAL 
D'INCENDIE ET DE SECOURS DE VAUCLUSE 

ARRÊTÉ N°24-,A'3 SA 
ARRÊTE PORTANT OUVERTURE PAR LE SDIS DE VAUCLUSE 

DE LA COMMISSION DE DETACHEMENT DEROGATOIRE 
POUR LES FONCTIONNAIRES BENEFICIAIRES DE 

L'OBLIGATION D'EMPLOI DES TRAVAILLEURS HANDICAPES 
(BOETH) 

POUR LE COMPTE DU SDIS DE VAUCLUSE 

Le Président du Conseil d'Administration 
du service départemental d'incendie et de secours de Vaucluse 

VU le code général des collectivités territoriales; 

VU le code général de la fonction publique; 

VU le code du travail notamment ses articles L.5212-13 et L.6227-1; 

VU la loi n ° 2029-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique, et notamment son article 93 ; 

VU le décret n ° 96-1087 du 10 décembre 1996 modifié relatif au recrutement des travailleurs handicapés dans la fonction 
publique pris pour l'application de l'article 38 de la loi n ° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à 
la fonction publique territoriale ; 

VU le décret n ° 2020-569 du 13 mai 2020 fixant pour une période limitée les modalités dérogatoires d'accès par la voie du 
détachement à un corps ou cadre d'emplois de niveau supérieur ou de catégorie supérieure instituées en faveur des 
fonctionnaires bénéficiaires de l'obligation d'emploi des travailleurs handicapés (B0ETH) ; 

VU l'arrêté fixant à 1 le nombre d'emplois offerts au détachement, dans un cadre d'emplois de catégorie supérieure au titre de 
l'année 2025, aux fonctionnaires bénéficiaires de l'obligation des travailleurs handicapés; 

SUR la proposition du directeur départemental des services d'incendie et de secours; 

ARRETE 

ARTICLE 1 - Une comm1ss1on de détachement dérogatoire des fonctionnaires BOETH pour l'accès par voie de 
détachement aux cadres d'emplois mentionnés ci-dessous est constituée au sein du SDIS de Vaucluse. 

ARTICLE 2 - Le SOIS de Vaucluse fixe à 1 les emplois ouverts par la voie du dispositif expérimental de détachement 
dérogatoire des fonctionnaires selon le tableau ci-dessous : 

INTITULE DU POSTE GRADE DU CANDIDAT INTITULE DU POSTE CADRE D'EMPLOIS GRADE DE 
ACTUEL DE DETACHEMENT DE DETACHEMENT DETACHEMENT 

Gestionnaire Rédacteur principal Chargée d'études Attachés Territoriaux Attaché territorial 
absentéisme, retraite, 1ère classe gestion sociale : 

santé au travail absentéisme, santé 
au travail, retraites 

ARTICLE 3 - La composition de la commission de détachement dérogatoire des fonctionnaires BOETH mentionnée à 
l'article 1 est la suivante : 

Président de la Commission : Colonel hors-classe Jérôme SOTIY, Directeur Départemental Adjoint du SDIS 84; 
Personnalité compétente en matière d'insertion professionnelle et de maintien dans l'emploi des personnes en 
situation de handicap : médecin-chef Christophe CHAPUIS 
Fonctionnaire du SDIS de Vaucluse appartenant au GRH : Magali BLANCO 

ARTICLE 4 - La date d'examen de la recevabilité des dossiers de candidature aura lieu le 10 janvier 2025. 
La commission de détachement dérogatoire des fonctionnaires BOETH mentionnée à l'article 1 se réunira le 24 janvier 
2025, au SOIS 84 pour auditionner les candidats, dont les dossiers ont été préalablement déclarés recevables. 
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ARTICLE 5- Cet arrêté pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Nîmes, 16 avenue Feuchères -
30000 Nîmes, dans un délai de deux mois à compter de son affichage. 

ARTICLE 6 - Le directeur départemental des services d'incendie et de secours est chargé de l'exécution du présent 
arrêté qui sera transmis à Monsieur le Préfet du Département de Vaucluse. 

Avignon, le 1 ·8 DEC. 2024 

Le Président du Co~ dministration du Service 
Départemen al d'l rîlce die et de Secours 

\ 
rer \Kj 
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SAPEURS~POMPIERS 
Dépa e ent 
VA C USE 

SERVICE DEPAR 

~ le 30/12/2024 
via TEL105 

D'INCENDIE ET DE SECOURS DE VAUCLUSE 

Avignon, le 
2 4 DEC. 2024 

ARRETE N° 2024- A'1-~ ) 
PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE 

DU PRESIDENT DU CONSEIL D'ADMINISTRATION 

Le Président du Conseil: d'Administration du Servioe Départemental 
d'incendie et de Secours de Vaucluse 

VU le code général des colil:ectivités territoriales~ 

VU la séance du Conseil Départemental de Vaucluse en date du 1er juillet 2021 au cours de laquelle 
Madame Dominique SANTONI a été élue présidente du conseil départemental de Vaucluse; 

VU l'arrêté du 23 août 2021 pris par Madame la Présidente du conseil départemental de Vaucluse désignant 
Monsieur Thierry LAGNEAU en qualité de président du conseil d'administration du SOIS de Vaucluse; 

VU la délibération n ° 53/2021 du 29 septembre 2021 relatif à la nouvelle organisation fonctionnelle et territoriale 
du SOIS de Vaucluse 

VU la délibération du CASDIS n°71/2024 du 16 décembre 2024 modifiant l'arrêté portant organisation du SOIS et de son 
corps départemental 

VU I:'airrêté n ° 24-1305 du 19 décembre 2024 portant organisation générale du SOIS de Vaucluse et du corps 
départemental des sapeurs-pompiers de Vaucluse 

VU l'arrêté conjoint de Monsieur le Ministre de l'Intérieur et des Outre-Mer et de Monsieur le Président du Conseil 
d'Administration du Servlce Départemental, d'incendie et de Secours de Vaucluse n ° 23-1162 du 29 août 2023 portant 
recrutement de Monsieur le Colonel Hors Classe Christophe PAICHOUX en qualité de dkecteur départemental des 
services d'incendie et de secours de Vaucluse 

VU l'arrêté conjoint de Monsieur le Ministre de l'Intérieur et des Outre-Mer et de Monsieur le Président du Conseîl 
d'Administration du Service Départemental d'incendie et de Secours n° 23-11.62 du 29 août 2023 portant 
détachement de Monsieur le Colonel Hors Classe Christophe PAICHOUX sur l'emploi fonctionnell de directeur 
départemental des Services d'incendie et de Secours de Vaucluse pour une durée de cinq ans ; 

VU l'arrêté conjoint de Monsieur le Ministre de l'Intérieur et de Monsieur le Présldent du Consei d'Administration du Service 
Départemental d'lnoendie et de Secours du 30 mai 2022 renouvelant le détachement sur l'emploi fonctionne l de 
Directeur Départemental! Adjoint de Monsieur Jérôme SOTTY, pour une durée de cinq ans à compter du 1er août 2022 

VU les arrêtés individuels portant nominations dans les foncti:ons au titre desquels les agents oi~après bénéficient d'une 
délégation de signature 

CONSIDERANT que l'organisation fonctionnelle du SOIS de Vaucluse nécessite un dispos.itif de délégations de signatures afin 
d'assurer le bon fonction nement du Service arnsî que sa continuité, 

CONSIDERANT que les actes et correspondances relevant du domaine opérationnel du SDIS de Vaucluse font l'objet d·un 
arrêté de déllégation de signature spécifique de Monsieur le Préfet de Vaucluse, 

SUR PROPOSITION du Directeur Départemental des Services d'incendie ,et de Secours de Vauclluse 

SOIS - Esplanade de l'Armée d'Afrique - :SP 60070 - 84005 AVIGNON Cedex. 1 * Tél: 04.90 . .81.18.18 
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SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS DE VAUCLUSE 

 

 

A R R E T E 

A COMPTER DU 1er JANVIER 2025 

 

 

ARTICLE 1 : Délégation de signature est donnée, sous ma surveillance et ma responsabilité, au Colonel Hors 

Classe Christophe PAICHOUX, directeur départemental des Services d'Incendie et de Secours, dans la limite 

de ses attributions, notamment pour la signature des documents énumérés ci-après : 

- les mandats de paiement et bordereaux journaux de mandats délivrés pour le compte des budgets du 

Service Départemental d'Incendie et de Secours  

- les titres de recettes et bordereaux journaux de titres de recettes émis pour le compte des mêmes 

budgets  

- tous les documents concernant l'exécution de la comptabilité du Service Départemental d'Incendie et 

de Secours  

- les contrats et conventions liant le SDIS qui n’emportent pas d’incidence financière  

- les conventions établies dans le cadre des formations suivies par les agents du SDIS et des formations     

accueillies dans le département 

- les dépôts de plainte 

- les sanctions disciplinaires du premier groupe pour tous les sapeurs-pompiers volontaires 

- des entretiens d’évaluation  

 

et les actes d'administration courante, à l'exclusion : 

- des délibérations 

- des arrêtés relatifs à l'organisation générale 

- des arrêtés liés à la carrière des agents permanents (recrutement, nomination, titularisation, 

avancements de grade, licenciement, démission, retraite des officiers, placement en congé pour raison 

opérationnelle) 

- des arrêtés liés à la carrière des officiers sapeurs-pompiers volontaires 

- des arrêtés de nomination des chefs de centres 

- des arrêtés relatifs à la position administrative des agents permanents (disponibilité, mise à disposition, 

détachement, réintégration et réaffectation, congés parental) 

- des réponses aux recours gracieux 

- des courriers destinés aux ministres 

- des courriers destinés aux élus, comportant décision 

 

 

ARTICLE 2 : En cas d’absence ou d’empêchement du directeur départemental, la délégation de signature 

visée à l’article 1 est donnée, sous ma surveillance et ma responsabilité au Colonel Hors Classe Jérôme 

SOTTY, directeur départemental adjoint, pour les attributions relevant de sa compétence en matière de 

gestion administrative et financière, visées à l’article 1. 

  

 

ARTICLE 3 : Délégation de signature est donnée, sous ma surveillance et ma responsabilité au Lieutenant-

Colonel Hervé JULLIEN, chef de la sous-direction Gestion des Risques à l’effet de signer dans le cadre de 

ses attributions : 

- en cas d’absence ou d’empêchement du directeur et du directeur adjoint, les documents listés à 

l’article 1 

- tous documents liés à la gestion courante de la sous-direction Gestion des Risques :  

- Accusés de réception, 

- Bordereaux d’envoi,  

- Correspondance courante n’emportant pas décision à l’exclusion des courriers aux élus ou à 

- L’administration centrale  

- Note d’information ou de procédure interne à la sous-direction 

- Frais de déplacements – heures supplémentaires  



- Justificatifs dl'astreinte 
- Justificatifs d'heures supplémentaires 
- Dépôts de piainte 
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- Conventions de stages d'observation pour les élèves de Troisième dans les serviices relevant 
desa 

- Compétence 
- Conventions de stage non rémunérés et d'une durée égale ou inférieure à une semaine dans 

le cadre de 
- L'accueil d'un stagiaire dans les services relevant de sa compétenoe 

ARTICLE 4 : En cas d'absence ou d'empêchement du directeur et du directeur adjoint, délégation de 
signature est donnée sous ma surveillance et ma responsabilité à Monsieur Marc MUSCAT, chef de la Division 
des f inances et de la commande publique, à l'effet de signer: 

- Les mandats de paiement et bordereaux journaux de mandats délivrés pour le compte des budgets du 
Service Départemental d'incendie et de Secours ; 

- Les titres de recettes et bordereaux journaux de titres de recettes émis pour le compte des mêmes 
budgets 

- Tous les documents concernant l'exécution de la comptabilité du Service Départemental d'incendie et 
de Secours; 

à l'exception de la signature des actes d'administration courante. 

ARTICLE 5: Délégation de signature est donnée sous ma surveillance et ma responsabilité, à 
Monsieur Christophe CHAPUIS, rnédiecin-chef du SDIS de Vaucluse à l'effet de siigner tous documents Ués à 
la gestion courante de sa sous-direction : 

- Accusés de réception, 
- Bordereaux d'envoi 

Correspondance courante n'emportant pas décision à l'excl~usion des courriers aux élus ou à 
l'administration centrale 

- Note d'information ou die procédure interne à la sous-direction santé 
- Frais de déplacements - Heures supplémentaires 
- Justificat ifs d'astreinte 
- Justificatifs d'heures supplémentaires 
- Dépôts de plainte 
- Conventions de stages d'observation pour les él'. èves de Troisième dans la sous-direction santé 
- Conventions de stage non rémunérés et d'une durée égale ou inférieure à une semaine dans le cadre 

de l'accueil d'un stagiaire dans la sous-direction santé 
- Demandes de transfert de dossiers médicaux 
- Comptes-rendus de La commission d'aptitude aux fonctions de Sapeurs-Pompiers Volontaires 

ARTICLE ,6 : Délégation de signature est donnée, sous ma surveillance et ma responsabilité, aux personnes 
occupant les fonctions de Chefs de Divisions et Chefs de Groupements (voir annexe 1), dans le cadre de leurs 
attributions respectives, afin de signer : 

- Accusés de réception 
- Bordereaux d'envoi 

Correspondance courante n'emportant pas décision à r exclusion des courriers aux élus ou à 
l'administration centrale 

- Note d'information ou de procédure interne à la Division ou au Groupement 
- Frafs de déplacements - Heures supplémentaires 
- Justificatifs d'astreinte 

SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS DE VAUCLUSE 



- Justificatifs d'heures supplémentaires 
- Dépôts de plainte 
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- Conventions de stages d'observation pour les élèves de Troisième dans les services relevant de leurs 
compétences 

- Conventions de stage non rémunérés et d'une durée égale ou inférieure à une semaine dans le cadre 
de l'accueil d'un stagiaire dans les services relevant de leurs compétences 

AIRTICLE 7: Délégation de signature est donnée, sous ma surveillance et ma responsabilité1 au Lieutenant­
Colonel Eric BOUIJOUX, chef du Groupement Forrmation Sport et Culture de la Sécurité Civile dans le cadre de 
ses attributions, à l'effet de signer, les documents llistés à l'article 6 et: 

- Les demandes d'agrément 
- Les fiches de candidatures (ENSOSP, iECASC,. CNFPT) qui ont été préalablement arbitrées par le 

directeur ou le directeur adjoint 
- Les états de paiement des formateurs, des stagiaires 
- Les états de remboursement des frais de personnel pour les actions de formation 
- Les notes d'organisation de stages 

ARTICLE 8: Délégation de signature est donnée, sous ma surveillance et ma responsabilité, aux personnes 
occupant les fonctions de Chefs de Compagnies (voir annexe 2), dans l,e cadre de leurs attributions 
respectives, à l'effet de signer, les documents Ustés à :l'article 6 et: 

- Les notes d'information ou de procédure interne aux centres et aux services relevant de la Compagnie 
- Les correspondances à visée exclusivement informative, adressées aux mair,es du secteur couvert par 

la Compagnie 
Les attestations d'intervention 

ARTICLE 9: Délégation de signature est donnée, sous ma surveilllance et ma responsabilité, aux personnes 
occupant les fonctions de Chefs de Centres Mixtes {voir annexe 3), dans le cadre de leurs attributions 
respectives, à l'effet de signer1 les documents listés à !l'article 6. 

ARTICLE 10: Délégation de signature est donnée, sous ma surveillance et ma responsabilité, aux personnes 
occupant les fonctions de Chefs de Centres Volontaires (voir annexe 4),. dans le cadre de leurs attributions 
respectives, à l'effet de signer: 

- Accusés de réception, 
Correspondance courante n'emportant pas décision à l'exclusion des courriers aux élus ou à 
1 administration centrare 

- Notes d'information internes au centre 
- Justificatifs d'astreinte 
- Dépôts de plainte 

ARTICLE 11: Délégation de signature est donnée, sous ma surveillance et ma responsabilité, aux chefs de 
colonnes CODIS de garde à l'effet de signer les bons de commande de l!a section de fonctionnement 
indispensables au bon déroullement des opérations de secours, hors marchés, dans la Bmite de 1000 € TTC. 

SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS DE VAUCLUSE 
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ARTICLE 12 : Dans le domaine comptable, les délégations de signatures suivantes sont accordées : 

• Concernant les dépenses d'investissement: 

- Colonel! Hors classe Christophe PAICHOUX, Directeur Départemental des Services d'1ncendie et de 
Secours de Vaucluse pour signer ou valider tout bon de commande 

o Ou, en son absence ou impossibilité, Colonel Hors Classe Jérôme SOTTY, Directeur 
Départemental Adjoint. 

o Ou, en l'absence ou impossibilité du DDSIIS et DDA, Monsieur Marc MUSCAT, Chef de la 
Division Finances. 

• Concernant les dépenses de fonctionnement: 

• Pour signer ou vatider tous l,es bons de commande : 

- Colonel Hors classe Christophe PAICHOUX, Directeur Départemental des Services d'incendie et de 
Secours pour siigner ou valider tout bon de commande 

o Ou, en son absence ou impossibilité, Colonel Hors Classe Jérôme SOTTY, Directeur 
Départemental Adjoint 

o Ou, en ,l'absence ou impossibilité du DDSIS et DDA, Mr Marc MUSCAT, Chef de la Division 
Finances 

• Pour signer ou valider les bons de commande de fonctionnement jusqu'à un montant inférieur à 
5 000€TIC: 

Sans restriction jusqu'à 4 999 .. 99 € TIC : 

Division des Usages Numériques : 

Madame Sonia TAUPENAS, Cheffe de division 
Ou, en son absence ou ,impossibilité, Monsieur Philippe RODRIGUEZ, son adjoint 

Groupement des Services Techniques : 

Lieutenant-Colonel Nicollas ACED, Chef de groupement 
Ou, en son absence ou ;impossibilité, Commandant Serge PERROT, son adjoint 

Division Infrastructures et Travaux: 

Monsieur Vincent ESTIENNE, Chef de division 
Ou, en son absence ou impossibilité, Madame Julie DORENLOT, son adjointe 

Chefferie Pharmacie et biomédical : 

Pour les commandes de médicaments et de dispositifs médicaux : 

Pharmacien Hors Classe Anne-Sophie MENARD, Pharmacienne Cheffe 
En cas d'absence ou d'empêchement de la pharmacienne cheffe, la présente délégation est 
exercée par Monsieur Olivier JOUVE et Madame Jennifer SAURA 

Sans restriction jusqu'à 1 999.99 € TIC : 

Groupement des Ressources Humaines : 

Lieutenant- Colonel Gil DOPIERALA, Chef de groupement 
Ou,. en son absence ou impossibilité, Madame Magali BLANCO, son adjointe 

SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS DE VAUCLUSE 



Groupement Formation-Sports: 

Lieutenant-Colonel Eric BOUIJOUX, Chef de groupement; 
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Ou, en son absence ou impossibilité, Commandant Yvan PACOME, son adjoint 

- Groupement des Territoires: 

Lieutenant-Colonel Philippe CHAUSSINAND, Chef de groupement 

Service !Restauration : 

Madame Nicole SOLAZ-DUS, Cheffe du Service Restauration 

Sous-Direction santé: 

Médecin Hors Classe Christo;phe CHAPUIS, Médecin-Chef 

ARTICLE 13: Les déilégations consenties par ~e présent arrêté aux personnes nommément dés1ignées 
deviennent caduques dès lors que ces personnes quittent les fonctions au titre desquelles elles 
bénéficiaient de ladite délégation. 

ARTICLE 14 : Le Directeur Départemental des Services d'incendie et de Secours et le Payeur 
Départemental de Vaucluse sont chargés, chacun en ce qui le concerne,. de l'exécution du présent arrêté. 

NOTIFIE LE 

A 

Le Présp:t~ent èl~ Conseil d'Administration 
du Service Dé~arteme :tal d' incendie et ,de Secours 

1 
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Annexe 1 à l’arrêté n°2024- 1344 

 

Liste des chefs de Divisions  

 

DIVISION DES FINANCES ET COMMANDES PUBLIQUES  Monsieur Marc MUSCAT 

DIVISION ADMINISTRATION GENERALE ET AFFAIRES RESERVEES Madame Martine CASADEI 

DIVISION DES USAGES NUMERIQUES  Madame Sonia TAUPENAS 

DIVISION INFRASTRUCTURES ET TRAVAUX  Monsieur Vincent ESTIENNE 

 

Liste des chefs de Groupements 

 

GROUPEMENT DES RESSOURCES HUMAINES  LCL Gil DOPIERALA 

GROUPEMENT FORMATION-SPORTS ET DEVELOPPEMENT DE LA 

CULTURE DE SECURITE CIVILE 
LCL Eric BOUIJOUX 

GROUPEMENT DE LA PREVENTION DES RISQUES BÂTIMENTAIRES LCL Jérôme LINCK 

GROUPEMENT SERVICES TECHNIQUES ET LOGISTIQUES LCL Nicolas ACED 

GROUPEMENT DES TERRITOIRES LCL Philippe CHAUSSINAND 

GROUPEMENT DE LA PREVISION ET DE LA PLANIFICATION DES 

RISQUES 
LCL Thierry TREZEL 

GROUPEMENT MANAGEMENT DE LA SANTE ET DE LA SECURITE ET 

PILOTAGE PAR LA PERFORMANCE 
LCL David DURUPT 

GROUPEMENT DES OPERATIONS CDT Pierre AUGIER 

 

Annexe 2 à l’arrêté n°2024- 1344 

Liste des chefs de Compagnies 

 

CTAU/CODIS CDT Yann GARNIER 

CONFLUENCE (Avignon) LCL Vincent FAVRE 

VENTOUX-DENTELLES (Carpentras) CDT Eddy AROCA 

HAUT VAUCLUSE (Orange) CDT Alain JALABERT 

DURANCE LES SORGUES (Cavaillon) CDT Frédéric BALLART 

LUBERON (Pertuis) CDT Florent RICARD 

 

Annexe 3 à l’arrêté n°2024- 1344 

Liste des chefs de Centres mixtes 

 

CENTRE DE SECOURS D’APT LTN HC Julien GOMBERT 

CENTRE DE SECOURS D’AVIGNON LCL Vincent FAVRE 

CENTRE DE SECOURS DE BOLLENE CNE Laureen DUNAND 

CENTRE DE SECOURS DE CARPENTRAS CDT Eddy AROCA 

CENTRE DE SECOURS DE CAVAILLON CDT Frédéric BALLART 

CENTRE DE SECOURS DE L’ISLE SUR LA SORGUE CNE Jonathan JANE 

CENTRE DE SECOURS D’ORANGE CDT Alain JALABERT 

CENRE DE SECOURS DE PERTUIS CDT Florent RICARD 

CENTRE DE SECOURS DE SORGUES CNE Guillaume GRAND 

CENTRE DE SECOURS DE VAISON LA ROMAINE LTN HC Guillaume ALIUGI 

CENTRE DE SECOURS DE VALREAS  

 

SAPEURS-POMPIERS 
Département 
VAUCLUSE 
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Annexe 4 à l’arrêté n°2024-1344 

 

Liste des chefs de Centres Volontaires 

 

AUBIGNAN Cne REY Franck 

BEAUMES DE VENISE Ltn PERRON Eric 

BEAUMONT DE PERTUIS Adc TIBLE Thierry 

BEDARRIDES Cne PARRENO Eric 

BEDOIN Cdt RABAGLIA Stéphane 

BONNIEUX Ltn REGNO David 

CADENET Cdt BARTHELEMY Jean-Robert 

CADEROUSSE Ltn TARDY Florian 

CAROMB Ltn HERBIET Cédric 

CAUMONT SUR DURANCE Adj/chef PEREZ Magali 

CHEVAL BLANC Ltn ROBERT Christophe 

CUCURON Cne RATTO Thierry 

GORDES Cne MESTRE Sandra 

GRANGE BLANCHE Ltn CONSTANT Frédéric 

GRILLON Ltn BAUDOUIN Patrick  

LA BASTIDE DES JOURDANS Ltn VACHIER Christian 

LA TOUR D'AIGUES Ltn PAPPALARDO Frédéric 

LAURIS Ltn SCOMA Jerôme 

LES DENTELLES Ltn ALAZARD Cyril 

LE THOR Cne MARIN Jean-Pierre 

LA GARANCE Cne MENINI  Jean-Marc 

MALAUCENE Cne CANESTRARI Stéphan 

MAZAN Ltn GALANTI Bruno 

MERINDOL Ltn HUBERT Philippe 

MONTEUX Adj/chef MAXIMIN Christophe 

MORMOIRON Ltn MARCELLIN Denis 

PERNES LES FONTAINES Adj MOLERO Lucas  

ROBION Ltn PIANETTI Michel 

SARRIANS Ltn COSMA Frédéric 

SAULT Ltn ICARD Roland 

STE CECILE LES VIGNES Ltn PEREZ Antonio 

VALLEE DE L'AIGUE Ltn LECCHI Didier 

VALLEE DU RHONE Cne MOUCHARD Yann 

VELLERON Cdt VITALBO Yannick 

VIOLES Cne COMBE Pascal 

VISAN Ltn PHETISSON Eric 
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